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Le présent document concerne les seuls assistants maternels employés 
par des particuliers. Sans prétention d’exhaustivité, il a pour objet 
de permettre une meilleure lecture et compréhension du contrat de  
travail ANAMAAF.

Aux termes de l’article L.421-1 du Code de l’action sociale et des 
familles, « L’assistant maternel est la personne qui, moyennant rému-
nération, accueille habituellement et de façon non permanente des 
mineurs à son domicile ».

salarié de particuliers employeurs, l’assistant maternel « exerce sa pro-
fession » dans les conditions prévues au chapitre iii intitulé « Assistants 
maternels et assistants familiaux employés par des personnes de droit 
privé » du livre iV intitulé « Professions et activités sociales » du Code de 
l’action sociale et familles, après avoir été agréé à cet effet.

Conformément aux dispositions de l’article L.421-3 du Code de  
l’action sociale et des familles, l’agrément nécessaire pour exercer la 
profession d’assistant maternel est délivré par le Président du Conseil  
départemental du département où le demandeur à l’agrément réside. 

L’agrément de l’assistant maternel précise le nombre et l’âge des 
mineurs qu’il est autorisé à accueillir simultanément ainsi que les  
horaires de l’accueil.

En application de l’article L.423-3 du Code de l’action sociale et des 
familles, le contrat de travail des assistants maternels est un contrat 
écrit. il est rédigé en français.

Qu’est-ce qu’un contrat ? 
C’est un accord de volontés entre au moins deux parties destiné à 
créer des obligations, en l’occurrence entre le particulier employeur 
d’une part et l’assistant maternel d’autre part.

Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir 
son cocontractant et de déterminer le contenu du contrat dans 
les limites fixées par la loi, les règles qui intéressent l’ordre public et  
la convention collective nationale des assistants maternels du parti-
culier employeur du 1er juillet 2004.

Ainsi, sous réserve de respecter la loi, les règles qui intéressent l’ordre 
public et Convention Collective de branche du secteur des particu-
liers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021, le contrat 
conclu entre le particulier employeur et l’assistant maternel tient lieu 
de loi à ces derniers, qui doivent donc en respecter les dispositions.

Conformément aux articles L.1222-1 du Code du travail et 1104 du 
Code civil, le contrat de travail doit être négocié, formé et exécuté 
de bonne foi.

Les litiges relatifs à la conclusion, l’exécution ou la rupture du contrat 
de travail d’un assistant maternel relèvent de la compétence du 
conseil des prud’hommes du lieu de domicile de l’assistant maternel.

g DECLARATiONs 
ObLigATOiREs DébuT ET 

fiN D’ACCuEiL
Article R.421-39 du Code de l’action sociale et des familles :
« L’assistant maternel est tenu de déclarer au président du conseil 
départemental, dans les huit jours suivant leur accueil, le nom et la 
date de naissance des mineurs accueillis ainsi que les modalités de 
leur accueil et les noms, adresses et numéros de téléphone des repré-
sentants légaux des mineurs. 

Toute modification de l’un de ces éléments est déclarée dans les huit 
jours.
(…)
Il informe le président du conseil départemental du départ définitif d’un 
enfant et, selon des modalités fixées par le conseil départemental,  
de ses disponibilités pour accueillir des enfants 

Alinéa 1 de l’article R.421-40 du Code de l’action sociale et des  
familles :
« L’assistant maternel employé par un particulier est tenu de déclarer 
sans délai au président du conseil départemental tout décès ou tout 
accident grave survenu à un mineur qui lui est confié ».

g CONTRAT DE TRAVAiL 
A DuREE DETERMiNEE

Le principe général est le suivant : sauf accord des parties, le contrat 
de travail à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance 
du terme qu’en cas de faute grave, de force majeure ou d’inaptitu-
de constatée par le médecin du travail (alinéa 1 de l’article L.1243-1 
du Code du travail). 
Il prend donc normalement fin à la date précise du terme fixé initiale-
ment par les parties sans préavis à respecter. 
Le contrat de travail à durée déterminée doit comporter en effet un  
terme fixé avec précision dès sa conclusion (alinéa 1 de l’article 
L.1242-7 du Code du travail) sauf dans les cas limitativement définis 
par la loi (alinéa 2 de l’article L.1242-7 du Code du travail).

Article L.1242-7 du Code du travail :
« Le contrat de travail à durée déterminée comporte un terme fixé 
avec précision dès sa conclusion.
Toutefois, le contrat peut ne pas comporter de terme précis lorsqu’il 
est conclu dans l’un des cas suivants :

1° Remplacement d’un salarié absent ;
2° Remplacement d’un salarié dont le contrat de travail est  
suspendu ;
3° Dans l’attente de l’entrée en service effective d’un salarié 
 recruté par contrat à durée indéterminée ;
4° Emplois à caractère saisonnier définis au 3° de l’article L. 1242-2 
ou pour lesquels, dans certains secteurs d’activité définis par  
décret ou par voie de convention ou d’accord collectif étendu, 
il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail à 
durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et 
du caractère par nature temporaire de ces emplois ;
5° Remplacement de l’une des personnes mentionnées aux 4° et 
5° de l’article L. 1242-2 ;
6° Recrutement d’ingénieurs et de cadres en vue de la réalisation 
d’un objet défini, prévu au 6° de l’article L. 1242-2.

Le contrat de travail à durée déterminée est alors conclu pour une 
durée minimale. 
Il a pour terme la fin de l’absence de la personne remplacée ou la 
réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu ».

La rupture abusive (anticipée) du contrat de travail à durée détermi-
née à l’initiative du salarié ouvre droit pour l’employeur à des dom-
mages et intérêts correspondant au préjudice subi (article L.1243-3 
du Code du travail).
La rupture abusive (anticipée) du contrat de travail à durée déter-
minée à l’initiative de l’employeur ouvre droit pour le salarié à des 
dommages et intérêts d’un montant au moins égal aux rémunéra-
tions qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat, sans préjudice de 
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Fl’indemnité de fin de contrat (alinéa 1 de l’article L.1243-4 du Code 

du travail). 

En cas de rupture anticipée du contrat de travail à durée déterminée 
en raison d’un sinistre relevant d’un cas de force majeure, le sala-
rié a droit à une indemnité compensatrice dont le montant est égal 
aux rémunérations qu’il aurait perçues jusqu’au terme du contrat. 
Cette indemnité est à la charge de l’employeur (alinéa 2 de l’article 
L.1243-4 du Code du travail).

une dérogation au principe général ci-dessus rappelé est prévue à 
l’article L.1243-2 du Code du travail :
« Par dérogation aux dispositions de l’article L. 1243-1, le contrat de 
travail à durée déterminée peut être rompu avant l’échéance du 
terme à l’initiative du salarié, lorsque celui-ci justifie de la conclusion 
d’un contrat à durée indéterminée.
sauf accord des parties, le salarié est alors tenu de respecter un préa-
vis dont la durée est calculée à raison d’un jour par semaine compte 
tenu :

1° De la durée totale du contrat incluant, le cas échéant, son ou ses 
deux renouvellements, lorsque celui-ci comporte un terme précis ;
2° De la durée effectuée lorsque le contrat ne comporte pas un 
terme précis.

Le préavis ne peut excéder deux semaines ».

Le contrat de travail à durée déterminée doit être transmis au sala-
rié, au plus tard, dans les deux jours ouvrables suivant l’embauche  
(article L.1242-13 du Code du travail).

La durée totale du contrat de travail à durée déterminée ne peut 
excéder dix-huit mois compte tenu, le cas échéant, du ou des deux 
renouvellements intervenant dans les conditions prévues à l’article  
L.1243-13 du Code du travail. 
Cette durée est réduite à neuf mois lorsque le contrat est conclu 
dans l’attente de l’entrée en service effective d’un salarié recruté par 
contrat à durée indéterminée  (article L.1242-8 du Code du travail).

Article L.1242-10 du Code du travail :
« Le contrat de travail à durée déterminée peut comporter une  
période d’essai.
sauf si des usages ou des stipulations conventionnelles prévoient des 
durées moindres, cette période d’essai ne peut excéder une durée 
calculée à raison d’un jour par semaine, dans la limite de deux semai-
nes lorsque la durée initialement prévue au contrat est au plus égale 
à six mois et d’un mois dans les autres cas.(…) ».

Article L.1242-15 du Code du travail :
« La rémunération, au sens de l’article L.3221-3 [du Code du travail], 
perçue par le salarié titulaire d’un contrat de travail à durée détermi-
née ne peut être inférieure au montant de la rémunération que perce-
vrait dans la même entreprise, après période d’essai, un salarié béné-
ficiant d’un contrat de travail à durée indéterminée de qualification 
professionnelle équivalente et occupant les mêmes fonctions ».

Article L.3221-3 du Code du travail :
« Constitue une rémunération (…), le salaire ou traitement ordinaire 
de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires 
payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par 
l’employeur au salarié en raison de l’emploi de ce dernier ».

Article L.1243-8 du Code du travail :
« Lorsque, à l’issue d’un contrat de travail à durée déterminée, les  
relations contractuelles de travail ne se poursuivent pas par un contrat 
à durée indéterminée, le salarié a droit, à titre de complément de 
salaire, à une indemnité de fin de contrat destinée à compenser la 
précarité de sa situation.

Cette indemnité est égale à 10 % de la rémunération totale brute 
versée au salarié.

Elle s’ajoute à la rémunération totale brute due au salarié. 
elle est versée à l’issue du contrat en même temps que le dernier salaire  
et figure sur le bulletin de salaire correspondant ».

Cette indemnité est prise en compte pour le calcul de  
l’indemnité de congés payés.

Article L.1243-10 du Code du travail :
L’indemnité de fin de contrat prévue à l’article L.1243-8 du Code  
du travail n’est pas due :
« (…)

3° Lorsque le salarié refuse d’accepter la conclusion d’un contrat de  
travail à durée indéterminée pour occuper le même emploi ou un 
emploi similaire, assorti d’une rémunération au moins équivalente ;
4° En cas de rupture anticipée du contrat due à l’initiative du  
salarié, à sa faute grave ou à un cas de force majeure ».

En cas de succession de CDD pour le remplacement d’un 
salarié absent, il ne doit pas y avoir de jours d’interruption. 

Dans les autres cas un certain délai (appelé délai de carence) doit 
être respecté.

CAs PArTiCuLiErs

En cas de séparation, divorce ou autre situation relative aux parents 
du/des enfant(s) confié(s), l’assistant maternel doit respecter la déci-
sion de justice statuant sur l’autorité parentale et le droit de visite du/
des enfant(s) concernés.

L’employeur justifie de son autorité et de son droit de visite par la 
communication à l’assistant maternel d’une copie de la décision de 
justice en question. 

L’enfant confié à l’assistant maternel ne pourra être remis qu’au(x)
parent(s) titulaire(s) de l’autorité parentale ou à une tierce personne 
majeure mentionnée au contrat de travail signé avec l’assistant ma-
ternel ou sur une autorisation journalière exceptionnelle écrite, datée 
et signée de la main du/des signataire(s) du présent contrat ; en tout 
état de cause, la personne autre que le(s) signataire(s) du présent 
contrat se présentant au domicile de l’assistant maternel pour repren-
dre l’enfant confié devra, pour se voir remettre l’enfant concerné, 
être impérativement munie une pièce d’identité avec photo, ainsi 
que de ladite autorisation si son nom ne figure par audit contrat; l’as-
sistant maternel ne pourra remettre l’enfant à la personne en ques-
tion que sur présentation de ces documents. il s’agit d’un impératif 
de sécurité des enfants.

rEsPoNsAbiLiTé

L’assistant maternel est responsable de l’enfant qui lui est confié ;  
il est tenu à une obligation de surveillance et de vigilance constante 
de l’enfant. 

Ayant en effet la garde de l’enfant, l’assistant maternel est  présumé 
responsable de tout ce qui lui arrive et de tout ce qu’il peut faire  
pendant toute la durée où ce dernier se trouve placé sous sa  
responsabilité en exécution de son contrat de travail, et ce même en 
présence des parents de l’enfant.

L’enfant ne doit jamais être laissé seul par l’assistant maternel, ni 
confié par ce dernier à une tierce personne, même avec l’accord 
des parents de l’enfant : c’est un motif indiscutable de retrait d’agré-
ment.

De même, l’assistant maternel est responsable des jeux utilisés par les 
enfants qui lui sont confiés ; dès lors, l’assistant maternel est en droit 
de refuser d’exercer dans des conditions anormales de surveillance: 
jouets non adaptés à l’âge des enfants qui lui sont confiés, un jeu 
appartenant à tel enfant pouvant de surcroît être dangereux pour 
tel autre enfant.
si par exemple un enfant se blesse avec un jouet, l’assistant maternel 
en porte la responsabilité pour défaut de vigilance ou surveillance.
il en va également ainsi si un enfant est à l’origine d’un accident dans 
lequel est impliqué un autre enfant : c’est la responsabilité de l’assis-
tant maternel qui sera mise en cause pour défaut de surveillance. 
De même, l’assistant maternel ne pourra pas demander aux parents 
de l’enfant qui aura, par exemple, détérioré des biens lui apparte-
nant la prise en charge de la remise en état de ceux-ci.

Pour toutes ces raisons, l’assistant maternel est tenu de souscrire une  
assurance professionnelle qui prend en charge les dommages subis 

et causés par les enfants. une copie de cette assurance doit être 
annexée au contrat de travail.

1. Si l’assistant maternel est amené à transporter en voiture les  
enfants qui lui sont confiés, les parties doivent veiller, préalable-
ment, à ce que l’assistant maternel soit bien assuré à ce titre.

2. Article 121-3 du Code du pénal :
« il n’y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre.
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger 
délibérée de la personne d’autrui. il y a également délit, lorsque la 
loi le prévoit, en cas de faute d’imprudence, de négligence ou de 
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue 
par la loi ou le règlement, s’il est établi que l’auteur des faits n’a pas 
accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la 
nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi 
que du pouvoir et des moyens dont il disposait.

dans le cas prévu par l’alinéa qui précède, les personnes physiques 
qui n’ont pas causé directement le dommage, mais qui ont créé ou 
contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du domma-
ge ou qui n’ont pas pris les mesures permettant de l’éviter, sont res-
ponsables pénalement s’il est établi qu’elles ont, soit violé de façon  
manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou 
de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute 
caractérisée et qui exposait autrui à un risque d’une particulière gra-
vité qu’elles ne pouvaient ignorer.
il n’y a point de contravention en cas de force majeure ».

Ainsi, l’assistant maternel ne pourra remettre un enfant à son parent,  
ou à toute autre personne, dont le comportement lui paraît anor-
mal c’est-à-dire pouvant représenter un danger pour l’enfant (état 
d’ébriété, personne paraissant être sous l’emprise de médicament 
ou de stupéfiant, etc.). 
l s’agit d’un impératif de sécurité des enfants ; l’enfant doit être gardé 
en sûreté jusqu’à ce qu’un responsable légal habilité à se voir remet-
tre l’enfant arrive. si cette option ne peut aboutir, l’assistant mater-
nel devra alors prévenir sans délai la gendarmerie ou la police de la  
situation. 

AssurANCE rEsPoNsAbiLiTé CiviLE  
AssurANCE AuTomobiLE

L’assistant maternel est dans l’obligation de contracter une assurance  
responsabilité civile professionnelle ainsi que, en cas de transport des  
enfants confiés en voiture, une assurance automobile prévoyant la 
couverture de transport des enfants accueillis à titre professionnel. 
La ou les attestations d’assurances obligatoires seront annexées 
au contrat de travail au moment de la signature de celui-ci par les  
parties puis, ensuite, présentée(s) à l’employeur chaque année.

Alinéa 1 de l’article L.421-13 du Code de l’action sociale et des  
familles :
« Les assistants maternels agréés employés par des particuliers doivent 
obligatoirement s’assurer pour tous les dommages, quelle qu’en soit 
l’origine, que les enfants gardés pourraient provoquer et pour ceux 
dont ils pourraient être victimes. 

Article 91-3 de la Convention collective de la branche du secteur des  
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
Leurs employeurs sont tenus, avant de leur confier un enfant, de  
vérifier qu’ils ont bien satisfait à cette obligation ».
 
1. Dans le cadre de l’exercice au sein d’une maison d’assistants ma-
ternels, chaque membre de l’équipe présentera chaque année, son 
attestation d’assurance responsabilité civile à chaque employeur 
ayant contractualisé au sein de celle-ci ainsi qu’aux divers organis-
mes signataires de la convention départementale. 
Pour faciliter la prise en charge des sinistres et préjudices, il est conseillé 
aux assistants maternels de souscrire l’ensemble de leurs contrats 
d’assurance auprès de la même compagnie d’assurance.

2. Le(s) contrat(s) d’assurance souscrit(s) devront tenir compte, le cas 
échéant, de la présence d’animaux auprès de l’assistant maternel.

3. En cas d’interdiction ou de restriction à l’activité de l’assistant  
maternel* non respectée et/ou non déclarée à son assureur, l’assis-

tant maternel encourt le risque, en cas de sinistre, de, notamment :
- ne pas voir le sinistre et ses conséquences pris en charge par son  

assureur ; 
- voir son agrément retiré ;
- voir sa responsabilité pénale engagée.

4. Responsabilité civile des parents 
En cas de dommages causés par leur enfant sur celui de l’assistant 
maternel ou une autre personne – en dehors du contrat de travail - les 
parents sont responsables sauf à prouver une faute de celle-ci  1242 
du code civil).

Conseils ANAMAAF : 

Pour prévenir toutes difficultés, notamment sur les heures de travail 
effectuées par l’assistant maternel, il est conseillé aux parties de 
convenir ensemble d’un document faisant apparaître quotidienne-
ment les heures d’arrivée et de départ du/des enfant(s) confié(s) ; 
ce document serait tenu par l’assistant maternel et émargé par le(s) 
parent(s) du/des enfant(s) à chaque arrivée et départ quotidiens de/
des enfant(s).

HorAirEs

Aux termes de l’article 96 , 97 et suivants et 98  de la Convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021, 
Le contrat de travail de l’assistant maternel détermine les modalités 
d’organisation du travail. Les conditions de l’accueil annuel, heb-
domadaire, journalier ou occasionnel sont précisées au contrat de 
travail. 
L’assistant maternel devant bénéficier d’un repos quotidien de 11 
heures consécutives minimum, tous contrats de travail confondus, 
l’amplitude journalière maximale est donc fixée à 13 heures consé-
cutives. 

sous réserve de l’accord préalable des deux parties, il pourra être 
dérogé aux horaires prévus au contrat de travail :
aen raison d’impératifs liés à des obligations prévisibles et non 

constantes de l’employeur ;
apour assurer l’accueil de l’enfant dans des situations exceptionnel-

les et imprévisibles.

Conseil ANAMAAF : 

1. dans l’intérêt de l’enfant, il est conseillé de prévoir un accueil jour-
nalier n’excédant pas 10 heures par jour. 

2. L’accueil journalier débutant à l’heure prévue au contrat de travail 
pour se terminer à l’heure de départ du parents avec son enfant, il est 
recommandé aux parties, pour prévenir toutes difficultés sur les heures 
de travail effectuées par l’assistant maternel, de convenir ensemble 
d’un document faisant apparaître quotidiennement les heures d’arri-
vée et de départ du/des enfant(s) confié(s) ; ce document serait tenu 
par l’assistant maternel et émargé par le(s) parent(s) du/des enfant(s) 
à chaque arrivée et départ quotidiens de/des enfant(s).

PériodE d’AdAPTATioN

Conformément aux dispositions de l’article 94 de la Convention col-
lective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021, « Durant les premiers jours de 
l’essai et au maximum pendant 1 mois, un temps d’adaptation peut 
être prévu avec l’employeur au cours duquel les conditions et les  
horaires d’accueil seront fixés en fonction des besoins d’adaptation 
de l’enfant. Ce temps d’adaptation fait partie de la période d’essai ».

Les modalités de rémunération de cette période d’adaptation sont 
prévues par les  dispositions conventionnelles. 

il convient donc de préciser celles-ci dans le contrat de travail au 
moment de la signature de celui-ci ; ainsi, la rémunération de cette 
période peut être soit incluse dans la mensualisation, soit rémunérée 
distinctement en tant que telle. 

* notifiées par la PMI ou de Conseil Départemental
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FPériodE d’EssAi  

Aux termes des articles 44-1-1 & 95 de la Convention collective de 
la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à  
domicile du 15 mars 2021
Au cours de la période d’essai, l’employeur ou le salarié peut rompre 
librement le contrat, par écrit. 
La période d’essai doit être prévue au contrat. 

si l’accueil de l’enfant, prévu au contrat, s’effectue sur 1, 2 ou 3 jours 
calendaires par semaine, la période d’essai aura une durée maximum 
de 3 mois.

si aucune période d’essai n’est prévue au contrat de travail, celui-ci 
sera considéré comme définitif dès la première heure de travail.

si l’accueil s’effectue sur 4 jours et plus par semaine, la période  
d’essai aura une durée maximum de 2 mois ».

En cas de rupture du contrat de travail au cours de période d’essai, 
l’employeur et le salarié doivent respecter un délai de prévenance 
(Article L1221-25 et L.1221-26 du code du travail) :

asi la rupture intervient à l’initiative de l’employeur, le délai de  
prévenance ne peut être inférieur à :

- 24 heures en deçà de 8 jours de travail.
- 48 heures entre 8 jours et 1 mois de travail.
- 2 semaines après 1 mois de travail.

asi la rupture intervient à l’initiative du salarié, le délai de  
prévenance ne peut être inférieur à :  

- 24 heures en deçà de 8 jours de travail.
- 48 heures après 8 jours de travail.

Alinéa 3 de l’article L.1221-25 du Code du travail :
« Lorsque le délai de prévenance n’a pas été respecté [par 
l’employeur], son inexécution ouvre droit pour le salarié, sauf 

s’il a commis une faute grave, à une indemnité compensatrice. 

Cette indemnité est égale au montant des salaires et avantages que 
le salarié aurait perçus s’il avait accompli son travail jusqu’à l’expira-
tion du délai de prévenance, indemnité compensatrice de congés 
payés comprise ».

De même, le non respect du délai de prévenance par le salarié est 
susceptible d’ouvrir droit à l’allocation de dommages et intérêts au 
profit de l’employeur.

Conseil ANAMAAF : 

pour éviter toute contestation, il est recommandé à la partie à l’initia-
tive de la rupture du contrat de travail d’en faire part à l’autre partie 
par la remise en main propre contre décharge à cette dernière d’un 
courrier portant notification de ladite rupture ;
à défaut, ce courrier doit être impérativement adressé sous pli  
recommandé avec avis de réception et la date de première présen-
tation dudit courrier fixe le point de départ du délai de prévenance

g REMuNERATiON
La rémunération de l’assistant maternel doit être négociée par les 
parties et clairement établie, dans le contrat de travail. 
C’est un élément important sur lequel les parents employeurs et 
l’assistant maternel salarié doivent s’accorder avant de conclure le 
contrat étant précisé que c’est l’assistant maternel qui fixe lui même 
son taux horaire.

Conformément aux dispositions de l’article D.423-9 du Code de l’ac-
tion sociale et des familles, « sans préjudice des indemnités et des four-
nitures destinées à l’entretien des enfants, la rémunération des assis-
tants maternels ne peut être inférieure à 0,281 fois le montant du salaire 
minimum de croissance [SMiC] par enfant et par heure d’accueil ». 
Ainsi, les assistants maternels rémunérés au minimum légal doivent 

faire l’objet d’une augmentation de salaire, lors de l’augmentation 
annuelle du sMiC.

Conformément à l’Annexe n° 5 de la Convention collective de  
la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à  
domicile du 15 mars 2021, le salaire minimum conventionnel est à  
2.97 € Brut porté à 3.06 € Brut pour les assistants maternels titulaire du 
titre assistant-maternel – garde d’enfants

Pour les autres assistants maternels, il n’y a pas de salaire maximal 
et le contrat de travail peut prévoir une augmentation annuelle de 
salaire.

exemple de clause possible : 
« Le salaire appliqué au présent contrat de travail est supérieur  
au minimum légal. D’un commun accord des parties, ce salaire sera 
revalorisé au moment de la revalorisation du sMiC.  »

Article L3211-1 du Code du Travail
Les dispositions du présent livre sont applicables aux employeurs de 
droit privé et à leurs salariés.
Principes.
Article L3231-2 du Code du Travail
Le salaire minimum de croissance assure aux salariés dont les rémuné-
rations sont les plus faibles :

1° La garantie de leur pouvoir d’achat ;
2° une participation au développement économique de la nation.

garantie du pouvoir d’achat des salariés.
Article L3231-4 du Code du Travail
La garantie du pouvoir d’achat des salariés prévue au 1° de l’article  
L. 3231-2 est assurée par l’indexation du salaire minimum de crois-
sance sur l’évolution de l’indice national des prix à la consommation 
institué comme référence par voie réglementaire. 
il convient toutefois de préciser que, pour que les parents puissent 
bénéficier du complément de libre choix du mode de garde de la 
Paje (Prestation d’accueil du jeune enfant : aide financière de la 
Caisse d’allocations familiales - CAf), la rémunération de l’assistant 
maternel, par jour et par enfant, ne peut dépasser 5 fois la valeur du 
sMiC horaire brut.

Conformément à l’article D.423-5 du Code du travail, le contrat de 
travail de l’assistant maternel doit mentionner la rémunération de ce 
dernier et son mode de calcul dans le respect des dispositions de 
l’article L.3242-1 du Code du travail.

Article L.3242-1 du Code du travail :
« La rémunération des salariés est mensuelle et indépendante, pour 
un horaire de travail effectif déterminé, du nombre de jours travaillés 
dans le mois. Le paiement mensuel neutralise les conséquences de la 
répartition inégale des jours entre les douze mois de l’année.

Pour un horaire équivalent à la durée légale hebdomadaire, la rému-
nération mensuelle due au salarié se calcule en multipliant la rému-
nération horaire par les 52/12 de la durée légale hebdomadaire.

Le paiement de la rémunération est effectué une fois par mois.  
un acompte correspondant, pour une quinzaine, à la moitié de la 
rémunération mensuelle, est versé au salarié qui en fait la demande.

Ces dispositions ne s’appliquent pas aux salariés travaillant à domi-
cile*, aux salariés saisonniers, aux salariés intermittents et aux salariés 
temporaires ».
* Domicile de l’employeur

Ainsi, en cas d’accueil régulier, la mensualisation est obligatoire et est 
destinée à permettre à l’assistant maternel de percevoir une rémuné-
ration égale toute l’année. 

La rémunération de l’assistant maternel est donc lissée sur l’année selon 
 la formule simple suivante (articles 108 ,109 & suivants de la Conven-
tion collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021) : 

asi l’accueil s’effectue sur une année complète (52 semaines,  
y compris les congés payés du salarié) : 

 [salaire horaire brut de base x nombre d’heures d’accueil par  
semaine x 52 semaines] / 12

asi l’accueil s’effectue sur une année incomplète (semaines pro-

grammées hors congés annuels du salarié) : 
 [salaire horaire brut de base x nombre d’heures d’accueil par  

semaine x nombre de semaines programmées] / 12

toutes les heures d’accueil sont rémunérées.
 

Selon l’article L. 3242-1 du code du travail, la mensualisation 
s’applique aux assistants maternels agréés lorsque les parents 
travaillent à temps plein, mais emploient leur salarié à temps 
réduit (ex : enseignants, personnel hospitalier...). 

Ces gardes partielles, au regard du salaire, peuvent bloquer un agré-
ment pour l’accueil d’uN SeuL eNFANt.

Selon la loi du 02 janvier 2004, l’assistant maternel peut accueillir  
plusieurs enfants pour une place d’agrément, seulement si les jours de 
garde ne se cumulent pas. (Possibilité de demander une dérogation 
pour chevauchement après accord de la PMi).

si l’accueil s’effectue sur une année incomplète, compte tenu 
de la mensualisation du salaire, il sera nécessaire de comparer les 
heures d’accueil réellement effectuées, sans remettre en cause les 
conditions définies à la signature du contrat, avec celles rémunérées   
(Art 121 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021). 
s’il y a lieu, l’employeur procède à une régularisation. Le montant 
versé à ce titre est un élément du salaire, il est soumis à cotisations.

LEs buLLETiNs dE sALAirE 

un bulletin de paie est délivré chaque mois.

Les bulletins de salaire mensuels seront rédigés et signés sur la base du 
salaire bRuT, nonobstant l’attestation PAJEMPLOi, en conformité avec 
les prescriptions du Code du travail.

Le paiement en chèque CESU préfinancé est légal.

Sur les bulletins de salaires, il doit être inscrit notamment :
aLe nombre de jours de travail effectués dans le mois 
aLe nombre d’heures de travail effectuées dans le mois 

- En cas de maladie de l’assistant maternel, l’employeur devra 
fournir à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 

 l’attestation nécessaire à l’ouverture de ses droits.
- En cas d’accident de travail de l’assistant maternel,  

l’employeur devra faire la déclaration à la Caisse Primai-
re d’Assurance Maladie (CPAM) et devra fournir la feuille  
d’accident (appelée aussi feuille de soins).      

aLa date d’embauche (si plusieurs enfants de la même famille se 
sont succédés sans qu’il y ait eu une rupture de contrat, c’est la 
1ère date de signature du contrat qui compte).

pour les congés payés :
- Le nombre de jours de congés payés acquis et pris
- Le nombre de jours de congés acquis à prendre et restant dus
- Le montant des indemnités de congés correspondantes dans 

les deux cas
 
L’attestation pAJeMpLoi

La signature par le salarié de l’attestation PAJEMPLOi engage 
sa responsabilité vis-à-vis de son contrôle et validation de la 
justesse les informations; ainsi la déclaration PAJEMPLOi faite 
par l’employeur est validée, rendant les recours difficiles a 

posteriori.

En effet l’attestation PAJEMPLOi ne permet pas notamment le calcul 
des régularisations de salaire au moment de la rupture du contrat, 
ne distingue pas les durées d’accueil pour effectuer le calcul du ré-
gime fiscal particulier de la profession, et ne tient pas le compteur des 
congés payés acquis et/ou restant dus.

Conseil ANAMAAF : 
il est fortement recommandé d’établir un bulletin de paie en  
complément de l’attestation pAJeMpLoi.

Article L.3243-4 du Code du travail (sous réserve de la dérogation 
prévue à l’article L.3243-5 du Code du travail) :
« L’employeur conserve un double des bulletins de paie des salariés 
ou les bulletins de paie remis au salarié sous forme électronique pen-
dant cinq ans ».

LEs CoNgés PAyés

Articles 48 & 102 de la Convention collective de la branche du  
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du  
15 mars 2021 :
« Pour permettre à l’assistant maternel de prendre effectivement des 
congés annuels, compte tenu de la spécificité de la profession, qui 
est d’accueillir les enfants de plusieurs particuliers employeurs, il est 
prévu les dispositions suivantes :

1. Congés payés

a) ouverture du droit
Le droit aux congés payés annuels est ouvert au salarié qui, au cours 
de l’année de référence (du 1er juin de l’année précédente au  
31 mai de l’année en cours), justifie avoir été employé par le même 
employeur pendant un temps équivalent à un minimum de 1 mois de 
date à date.

b) durée des congés payés

La durée du congé payé se calcule en jours ouvrables. 
sont considérés comme jours ouvrables tous les jours de la semaine, 
excepté les dimanches et les jours fériés chômés.

Pour une année de référence complète (du 1er juin de l’année pré-
cédente au 31 mai de l’année en cours), le salarié acquiert 30 jours 
ouvrables de congés payés, soit 5 semaines.

selon la LOI n° 2012-387 du 22 mars 2012 le bénéfice de  
2.5 jours de congés payés (en durée) s’applique dès le  
premier jour du contrat de travail. il en est ainsi si le contrat 

est rompu moins d’un mois après le début du contrat et également 
pour le calcul si le contrat débute ou se termine au cours d’un mois, 
ou encore en cas d’arrêt de travail au cours du mois.

Pour le calcul du nombre de jours de congés payés, l’année de  
référence légale s’étend  du 1er Juin au 31 mai de l’année suivante 
(code du travail et CN). 

il est possible aux parties de convenir d’une autre période (Article 
L3141-10 du Code du travail).

c) Calcul du nombre de jours de congés payés
Le salarié a droit à 2,5 jours ouvrables de congés payés par mois d’ac-
cueil effectué au cours de la période de référence (du 1er juin de 
l’année précédente au 31 mai de l’année en cours).

Pour la détermination du nombre de jours de congés payés, sont as-
similés à de l’accueil effectué :
ales périodes de congés payés de l’année précédente;
ales congés pour événements personnels ;
ales jours fériés chômés ;
ales congés de formation professionnelle ;
ales congés de maternité et d’adoption ;
ales périodes, limitées à une durée ininterrompue de 1 an, pendant 

lesquelles l’exécution du contrat est suspendue pour cause d’ac-
cident du travail ou de maladie professionnelle ;

ales jours pour appel de préparation à la défense nationale.
Lorsque le nombre de jours ouvrables calculé conformément aux ali-
néas précédents n’est pas un nombre entier, la durée du congé est 
portée au nombre entier immédiatement supérieur.

En tout état de cause, la durée totale du congé annuel ne peut dé-
passer 30 jours ouvrables (5 semaines).

d) prise de congés annuels
Les congés payés annuels doivent être pris.
un congé payé de 2 semaines continues (ou 12 jours ouvrables 
consécutifs) doit être attribué au cours de la période du 1er mai au 
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F31 octobre, sauf accord entre les parties.

Lorsque les droits acquis sont inférieurs à 12 jours ouvrables, les congés 
payés doivent être pris en totalité et en continu.
La date des congés est fixée par l’employeur. 
Cependant, dans le cadre du multi-employeurs, compte tenu des 
contraintes professionnelles du salarié, pour lui permettre de prendre  
effectivement des jours de repos, les différents employeurs et le salarié  
s’efforceront de fixer d’un commun accord, à compter du 1er janvier 
et au plus tard le 1er mars de chaque année, la date des congés.
Si un accord n’est pas trouvé, le salarié pourra fixer lui-même la date 
de 4 semaines en été et 1 semaine en hiver, que ces congés soient 
payés ou sans solde.
il en avertira les employeurs dans les mêmes délais.

e) Fractionnement des congés payés
Lorsque les droits à congés payés dépassent 2 semaines (ou 12 jours 
ouvrables), le solde des congés, dans la limite de 12 jours ouvrables, 
peut être pris pendant ou en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre, de façon continue ou non. 
Le congé peut être fractionné par l’employeur avec l’accord du sa-
larié.
La prise de ces congés, en dehors de la période du 1er mai au 31 
octobre, peut donner droit à 1 ou 2 jours de congés payés supplé-
mentaires pour fractionnement :
- 2 jours ouvrables, si le nombre total de jours ouvrables pris en dehors 

de la période est de 6 jours ou plus ;
- 1 jour ouvrable, si le nombre total de jours ouvrables pris en dehors 

de cette période est de 3, 4 ou 5 jours.
La 5ème semaine ne peut en aucun cas donner droit à des jours sup-
plémentaires de congé pour fractionnement.

• 2 jours supplémentaires de congés payés si 6 jours ouvrables 
sont pris entre le 1er novembre et le 30 avril.
• 1 jour supplémentaire de congé payé si 3 à 5 jours ouvra-

bles sont pris entre le 1er novembre et le 30 avril.

Contrat ANAMAAF : 
 

Les jours de fractionnements acquis ne peuvent pas donner lieu à leur 
renoncement.

f) Rémunération des congés payés
L’année de référence court du 1er juin de l’année précédente au 
31 mai de l’année en cours. A cette date, le point sera fait sur le 
nombre de jours de congés acquis et la rémunération brute versée 
au salarié pendant l’année de référence hors indemnités (entretien, 
nourriture...).

La rémunération brute des congés est égale :
asoit à la rémunération brute que le salarié aurait perçue pour une 

durée d’accueil égale à celle du congé payé, hors indemnités 
(entretien, nourriture...) ;

asoit au 1/10 de la rémunération totale brute (y compris celle versée 
au titre des congés payés) perçue par le salarié au cours de l’an-
née de référence, hors indemnités (entretien, nourriture...).

 

La solution la plus avantageuse pour le salarié sera retenue.

Lorsque l’accueil de l’enfant s’effectue sur une année complète,  
ou mensualisation congés payés inclus sur le  contrat de travail  
ANAMAAF :
Les congés sont rémunérés lorsqu’ils sont pris. La rémunération due au 
titre des congés payés se substitue au salaire de base.

Lorsque l’accueil s’effectue sur une année incomplète ou mensuali-
sation congés payés non inclus sur notre contrat de travail :
La rémunération due au titre des congés payés pour l’année de réfé-
rence s’ajoute au salaire mensuel brut de base tel que calculé suivant 
l’article 102 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021

Cette rémunération peut être versée, selon l’accord des parties à 
préciser au contrat :
asoit en 1 seule fois au mois de juin ;
asoit lors de la prise principale des congés ;
asoit au fur et à mesure de la prise des congés ;

Lorsque l’accueil est occasionnel, la rémunération des congés dus 
s’effectue selon la règle du 1/10 versée à la fin de chaque accueil.
La rémunération des congés payés a le caractère de salaire ; elle est 
soumise à cotisations. 

Certains congés supplémentaires donnent lieu à rémunération. : 
voir le « fractionnement » du présent article et « Congés pour événe-
ments familiaux » à l’article 48 et suivants de la Convention collective 
de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile du 15 mars 2021 « Autres congés ». »

Les indemnités (entretien, nourriture...) ne sont pas versées pendant 
les congés.

g) indemnité compensatrice de congés payés
Lors de la rupture du contrat de travail, qu’elle soit à l’initiative du sa-
larié ou de l’employeur, le salarié a droit, sauf en cas de faute lourde, 
à une indemnité compensatrice correspondant à la rémunération 
des congés payés dus et non pris au titre de l’année de référence et 
de l’année en cours.

2. Congés annuels complémentaires

Lorsqu’il est prévu au contrat que l’accueil s’effectue sur une année de  
référence incomplète, le salarié n’acquiert pas 30 jours ouvrables de 
congés payés. Cependant, pour lui permettre de bénéficier d’un re-
pos total de 30 jours ouvrables, il lui est accordé le droit à un congé 
complémentaire non rémunéré.
La date des congés est fixée par l’employeur. 

Cependant, dans le cadre du multi-employeur, compte tenu des 
contraintes professionnelles du salarié, pour lui permettre de prendre 
effectivement des jours de repos, les différents employeurs et le salarié 
s’efforceront de fixer d’un commun accord, à compter du 1e janvier 
et au plus tard le 1er mars de chaque année, la date des congés. 
Si un accord n’est pas trouvé, le salarié pourra fixer lui-même la date de  
4 semaines en été et 1 semaine en hiver, que ces congés soient payés 
ou sans solde. il en avertira les employeurs dans les mêmes délais. 

Article L3123-5 du code du travail Egalité de traitement avec les sa-
lariés à temps plein 
Le salarié à temps partiel bénéficie des droits reconnus au salarié 
à temps complet par la loi, les conventions et les accords d’entre-
prise ou d’établissement sous réserve, en ce qui concerne les droits 
conventionnels, de modalités spécifiques prévues par une conven-
tion ou un accord collectif. 
La période d’essai d’un salarié à temps partiel ne peut avoir une  
durée calendaire supérieure à celle du salarié à temps complet. 
Compte tenu de la durée de son travail et de son ancienneté dans 
l’entreprise, la rémunération du salarié à temps partiel est proportion-
nelle à celle du salarié qui, à qualification égale, occupe à temps 
complet un emploi équivalent dans l’établissement ou l’entreprise. 

Pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, la durée de  
celle-ci est décomptée pour le salarié à temps partiel comme s’il 
avait été occupé à temps complet, les périodes non travaillées étant 
prises en compte en totalité. 

L’indemnité de licenciement et l’indemnité de départ à la retraite du  
salarié ayant été occupé à temps complet et à temps partiel dans 
la même entreprise sont calculées proportionnellement aux périodes 
d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités de-
puis son entrée dans l’entreprise.

de ce fait le salarié acquiert 30 jours ouvrables pour toute pé-
riode de référence complète - peu importe la répartition de 
son temps de travail annuel. 

3. dispositions communes

décompte des congés pris :
Quand le salarié part en congé, qu’il accueille un enfant à temps 
plein ou à temps partiel, le 1er jour de vacances à décompter est le 
1er jour ouvrable où il aurait dû accueillir l’enfant.
il convient de décompter tous les jours ouvrables à compter du 1er 
jour de congé tel que défini ci-dessus jusqu’au dernier jour ouvrable 
précédant la reprise de l’accueil de l’enfant.
un jour férié chômé inclus dans une période de congé n’est pas dé-
compté en jour ouvrable.

Bulletin de paie :
Les dates de prise de congés figureront sur le bulletin de paie du mois ». 

Article d.423-16 du Code de l’action sociale et des familles :
« En l’absence de l’accord (…), l’assistant maternel qui a plusieurs 
employeurs peut fixer lui-même quatre semaines de ses congés  
pendant la période du 1er mai au 31 octobre de l’année, et une  
semaine en hiver à condition d’en prévenir ses employeurs au plus 
tard le 1er mars de l’année considérée ».

Article L.3141-4 du Code du travail :
« sont assimilées à un mois de travail effectif pour la détermination 
de la durée du congé les périodes équivalentes à quatre semaines  
ou vingt-quatre jours de travail  ».

Article L.3141-5 du Code du travail :
« sont considérées comme périodes de travail effectif pour la déter-
mination de la durée du congé :

1° Les périodes de congé payé ;
2° Les périodes de congé de maternité, de paternité et d’accueil 
de l’enfant et d’adoption ;
3° Les contreparties obligatoires sous forme de repos prévues aux 
articles L.3121-30, L.3121-33 et L.3121-38 ;
4° Les jours de repos accordés au titre de l’accord collectif conclu 
en application de l’article L.3121-44 ;
5° Les périodes, dans la limite d’une durée ininterrom-
pue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de  
travail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de  
maladie professionnelle ;
6° Les périodes pendant lesquelles un salarié se trouve maintenu ou 
rappelé au service national à un titre quelconque ».

Le contrat de travail peut prévoir des congés payés de plus longue 
durée que la durée légale (Article L3141-9 du code du travail).

Article L.3141-12 du Code du travail :
« Les congés peuvent être pris dès l’embauche, sans préjudice des  
règles de détermination de la période de prise des congés et de  
l’ordre des départs et des règles de fractionnement du congé (…)».

S’agissant de l’indemnité compensatrice de congés payés,  
l’alinéa 3 de l’article L.3141-28 du Code du travail précise que : 

« Cette indemnité est également due aux ayants droit du salarié dont 
le décès survient avant qu’il ait pris son congé annuel payé. 
L’indemnité est versée à ceux des ayants droit qui auraient qualité 
pour obtenir le paiement des salaires arriérés ».

S’agissant de la prise en compte en cas de l’arrêt maladie simple 
dans la détermination de la durée du congé payé :

La directive européenne 2003/88/CE du 4 novembre 2003 concer-
nant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, a été 
adoptée sur le fondement des compétences attribuées par l’article 
137 du Traité instituant la Communauté européenne. elle oblige les 
États membres à accorder à tout travailleur un congé payé annuel 
d’au moins 4 semaines (article 7 de la directive).

La Cour de justice de l’union européenne (CJCE) précise également 
qu’un salarié en arrêt maladie, qu’elle qu’en soit la cause, a droit à 
un congé payé minimum de 4 semaines : « selon l’article 7 de la direc-
tive 2003/88, tout travailleur, qu’il soit en congé de maladie pendant 
ladite période de référence à la suite d’un accident survenu sur le 
lieu du travail ou ailleurs, ou à la suite d’une maladie de quelque na-
ture ou origine qu’elle soit, ne saurait voir affecté son droit au congé 
annuel payé d’au moins quatre semaines » (CJUE, 24 janvier 2012, 
affaire C-282/10, Dominguez, point 30).

Ce faisant, la CJCE remet en cause l’article L. 3141-5 du Code du 
travail français qui ne prend en compte que les arrêts consécutifs à 
un accident du travail ou une maladie professionnelle. 
à ce jour, la loi française n’a pas été mise en conformité sur ce point.

une action en responsabilité de l’Etat a été engagé avec succès par 
un salarié devant le Tribunal administratif de CLERMONT-fERRAND ; 
celle-ci a conduit à l’indemnisation du salarié par un jugement en 
date du 06 avril 2016 rappelant que la transposition en droit interne 
des directives européennes est une obligation résultant du traité sur 
le fonctionnement de l’union européenne qui revêt en outre le ca-
ractère d’une obligation constitutionnelle (TA CLERMONT-FERRAND, 
06 avril 2016, n°1500608). 

Ainsi, il apparaît que les salariés peuvent faire valoir leurs droits directe-

ment auprès de l’état en engageant d’une action en responsabilité.

S’agissant du versement de l’indemnité de congés payés de 10 % dès 
le début du contrat de travail de l’assistant maternel :

Bien que constatant qu’aucun texte ne fixe expressément le moment 
où le paiement du congé doit être effectué, la CJCE considère que 
l’objectif de payer le congé est de placer le travailleur au moment du 
congé dans une situation comparable aux périodes de travail s’agis-
sant du salaire. 
il s’agit d’un droit unique. Dès lors « l’art.7 de la directive s’oppose à 
ce que le paiement du congé annuel minimal de quatre semaines 
fasse l’objet de versements partiels étalés sur la période de travail 
correspondante et payés ensemble avec la rémunération au titre 
du travail effectué, et non d’un versement au titre d’une période  
déterminée au cours de laquelle le travailleur prend effectivement 
son congé « (pt. 63). 
Ce qui est prohibé, et aucun accord ne peut y déroger, c’est l’affec-
tation d’une partie du salaire correspondant au travail fourni, à l’in-
demnisation du congé. il faut que le salarié perçoive une somme en 
plus de ce salaire. Cette exigence de la CJCE aboutit à la condam-
nation des rémunérations forfaitaires congés compris Mais la CJCe 
ne s’oppose pas à ce que, au titre du congé minimal de quatre se-
maines, soient versées au cours de l’année, avec la rémunération du 
travail effectué, des sommes qui seront imputées sur le paiement d’un 
congé déterminé effectivement pris. Cependant cette modalité n’est 
juridiquement valable que si ces sommes sont payées de « manière 
transparente et compréhensible « (pt. 69).

Pour la première fois, le 14 novembre 2013, la Chambre sociale de la  
Cour de cassation a tiré les conséquences de des arrêts susvisés de la  
CJCE (arrêt de la Cour de Cassation, Chambre sociale, 14 novembre  
2013, n°12-14070).
Au visa des principes énoncés dans ces arrêts, la Cour de Cassation a 
condamné un employeur à verser une indemnité compensatrice de 
congés non pris alors même que le contrat de l’intéressé comportait 
une clause de rémunération forfaitaire incluant les congés payés.
il a été jugé que la clause contractuelle n’était ni transparente, 
ni compréhensible, et d’autre part que lors de la rupture le salarié 
n’avait pas effectivement pris son reliquat de congés.

Si la Cour de Cassation ne revient pas sur sa jurisprudence admettant 
l’inclusion de l’indemnité de congé dans le salaire, elle n’apporte 
aucune indication quant aux mentions exigées pour que la clause 
soit transparente et compréhensible. 

Par ailleurs, en mettant l’accent sur l’absence de prise effective de la 
totalité des congés lors de la rupture, il convient de s’interroger sur le 
point de savoir si la Cour de Cassation ne limite pas la portée d’une 
telle clause aux seuls congés effectivement pris en cours de contrat.

Ainsi, pour que la clause de rémunération forfaitaire incluant les 
congés payés prévue au contrat de travail puisse ne pas être remise 
en cause, il faut que :
acette clause soit justifiée par des circonstances particulières  

tenant à l’emploi ;
acette clause fasse l’objet d’une convention expresse entre l’em-

ployeur et le salarié, le montant affecté aux congés payés étant 
clairement indiqué ;

ases modalités n’aboutissent pas, pour le salarié, à un résultat moins 
favorable que la stricte application des dispositions de la loi ou de 
la convention collective applicable ;

al’employeur s’assure de la prise effective par son salarié de ses 
congés payés. 

Compte tenu des nombreux oublis tant de la part des employeurs 
que des salariés – pour le versement de ces 10 % d’indemnités dûs sur 
le mois de congés payés - ANAMAAF préconise le versement direct 
de l’indemnité de 11%* de CP chaque mois ou en fin d’année de 
référence. 

Dans un arrêt du 22 mai 2019 (Cass. soc., 22-05-2019, n° 17-31.517, 
f-P+b), la Cour de cassation apporte de nouvelles précisions quant 
au paiement anticipé de l’indemnité de congés payés.

Ainsi, la Cour de cassation précise que, s’il est possible d’inclure l’in-
demnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire lorsque 
des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter 
d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui 
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correspond au travail, de celle qui correspond aux congés, et que 
soit précisée l’imputation de ces sommes sur un congé déterminé, 
devant être effectivement pris.

Ce versement de 11% se rajoute selon les modalités définies au contrat 
(chaque mois ou en fin d’année de référence) en sus de :
aLa Mensualisation calculée hors congés payés inclus (année in-

complète CN)
aDes Congés payés à percevoir  sur les heures complémentaires 

et/ou supplémentaires réglées en sus de la mensualisation calcu-
lée congés payés inclus (année complète CN). 

* 11% = 10% d’indemnités dûes en plus du salaire correspondant au  
travail + 10%  du montant de l’indemnité de congés payés

S’agissant de la prise des congés payés :
Ainsi que l’a précisé la Cour de cassation dans un arrêt du 13 juin 
2012 (pourvoi n°11-10929), il appartient « à l’employeur de prendre les 
mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effective-
ment son droit à congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a 
accompli à cette fin les diligences qui lui incombent légalement ». 

En cas de contestation sur la prise des congés payés légaux, si l’em-
ployeur ne peut justifier avoir pris les mesures propres à assurer au 
salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé en 
accomplissant à cette fin les diligences qui lui incombent, le salarié 
pourra prétendre à des dommages-intérêts en réparation du préju-
dice résultant de la privation de ses congés annuels (pour une illustra-
tion s’agissant de la 5ème semaine de congés payés, cf. arrêt du 26 
janvier 2017 - pourvoi n°15-26202).

si l’employeur a bien rempli les obligations qui lui incombent, le sala-
rié, qui n’a pas été empêché de prendre les congés auxquels il avait 
droit et dont il n’avait jamais sollicité le report, perd ces congés et ne 
peut réclamer le versement d’une indemnité compensatrice. 

s’agissant des congés conventionnels (congés prévus par accord ou 
convention collective, qui s’ajoutent aux congés payés légaux), il ap-
partient au salarié, en cas de contestation sur la prise de ces congés, 
d’établir qu’il n’a pu les prendre du fait de l’employeur (cf. arrêt de la 
Cour de cassation du 12 mai 2015 - pourvoi n°13-20349).

CoNgés Pour évéNEmENTs fAmiLiAux 

Article L.3142-1 du Code du travail :
« Le salarié a droit, sur justification, à un congé :

1° Pour son mariage ou pour la conclusion d’un pacte civil de  
solidarité ;
2° Pour le mariage d’un enfant ou pour la conclusion d’un pacte 
civil de solidarité d’un enfant (prévu Article 48-1-3-1-1 CN);
3° Pour chaque naissance survenue à son foyer ou pour l’arrivée 
d’un enfant placé en vue de son adoption (Article 48-1-3-1-1 CN). 
Ces jours d’absence ne se cumulent pas avec les congés accor-
dés pour ce même enfant dans le cadre du congé de maternité ;
4° Pour le décès d’un enfant, du conjoint, du concubin ou du par-
tenaire lié par un pacte civil de solidarité, du père, de la mère, du 
beau-père, de la belle-mère, d’un frère ou d’une sœur ;
5° Pour l’annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant 
».

Article L.3142-2 du Code du travail :
« Les congés mentionnés à l’article L.3142-1 n’entraînent pas de ré-
duction de la rémunération et sont assimilés à du temps de travail 
effectif pour la détermination de la durée du congé payé annuel.
La durée de ces congés ne peut être imputée sur celle du congé 
payé annuel ».

Article L.3142-3 du Code du travail :
« En cas de différend, le refus de l’employeur peut être directement 
contesté par le salarié devant le conseil de prud’hommes, statuant 
en la forme des référés, dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’Etat ».

Ces trois articles dont d’ordre public c’est-à-dire que les parties ne  
peuvent pas y déroger. Aucune condition d’ancienneté n’est requise 
pour prétendre aux congés prévus à l’article L.3142-1 susvisé.

Article L.3142-4 du Code du travail :
« Pour mettre en œuvre le droit à congé du salarié défini à l’article 
L.3142-1 une convention ou un accord collectif d’entreprise ou, à dé-
faut, une convention ou un accord de branche détermine la durée 
de chacun des congés mentionnés au même article L. 3142-1 qui ne 
peut être inférieure à :

1° Quatre jours pour son mariage ou pour la conclusion d’un pacte 
civil de solidarité ;

2° un jour pour le mariage d’un enfant ;

3° trois jours pour chaque naissance survenue à son foyer ou pour 
l’arrivée d’un enfant placé en vue de son adoption ;

4° Cinq jours pour le décès d’un enfant de plus de 25 ans – 
7 jours ouvrés si enfant décédé moins de 25 ans et quel que soit 
son âge si l’enfant décédé était lui-même parent ou en cas de dé-
cès d’une personne âgée de moins de vingt-cinq ans à sa charge  
effective et permanente;
8 jours ouvrés pour le deuil fractionnables/1an en plus de ceux  
accordés pour le décès d’ un enfant décédé de moins de 25 ans 
ou d’une personne âgée de moins de vingt-cinq ans à sa charge 
effective et permanente de moins de 25 ans 
soit un total de quinze  jours ouvrés pour le décès et deuil d’un 
enfant ou personne à charge de moins de 25 ans  – dont 8 jours 
fractionnables sur 1 an à compter du décès.
Ces 8 jours de congé de deuil sont fractionnables en deux  
périodes. Chaque période est d’une durée au moins égale à une 
journée. (Article D3142-1-1 code du travail)
Le salarié doit informer son employeur au moins 24 heures avant  
le début de chaque période d’absence ;

5° trois jours pour le décès du conjoint, du partenaire lié par un 
pacte civil de solidarité, du concubin, du père, de la mère, du 
beau-père, de la belle-mère, d’un frère ou d’une sœur ;

6° deux jours pour l’annonce de la survenue d’un handicap chez 
un enfant ».

En sus des congés susvisés, l’article  48-1-3-1-1 de la Convention  
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et 
de l’emploi à domicile du 15 mars 2021prévoit prévoit, sans condition 
d’ancienneté, un congé de «1 jour ouvrable » pour le décès « d’un 
grand-père ou d’une grand-mère».

- cinq (5) jours ouvrables pour le décès d’un enfant. La durée du 
congé est portée à neuf (9) jours ouvrables dans les cas suivants : 

o Décès d’un enfant, quel que soit son âge, s’il était lui-même pa-
rent ;

o Décès d’un enfant âgé de moins de vingt-cinq (25) ans ;
o Décès d’une personne de moins de vingt-cinq (25) ans à la  

charge effective et permanente du salarié ;
-  un (1) jour ouvrable en cas de décès d’un descendant en ligne 
directe (petit-enfant, arrière petit-enfant), autre que l’enfant pour  
lequel des dispositions particulières sont prévues par le présent article; 
- un (1) jour ouvrable en cas de décès d’un ascendant en ligne  
directe (grand-parent, arrière-grand-parent).».

A l’instar de l’article L.3142-2 du Code du travail, l’article  48-1-3-1-1  
de la Convention collective de la branche du secteur des particu-
liers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 précise 
expressément que les jours de congés susvisés « n’entraînent pas de 
réduction de la rémunération mensuelle. ils sont assimilés à des jours 
d’accueil de l’enfant pour la détermination de la durée du congé 
annuel. 

Dans le cas où l’événement personnel obligerait le salarié à un dépla-
cement de plus de 600 kilomètres (aller-retour), il pourrait demander à 
l’employeur un jour ouvrable supplémentaire pour convenance per-
sonnelle, non rémunéré ».

L’article L.3142-2 du Code du travail, l’article  48-1-3-1-1  de la Conven-
tion collective de la branche du secteur des particuliers employeurs 
et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021ajoute également que 
« Ces jours de congé doivent être pris au moment de l’événement, 
ou, en accord avec l’employeur, dans les jours qui entourent l’évé-
nement. (…) 

Le contrat de travail ANAMAAF prévoit des jours pour motifs supplé-
mentaires, afin que le salarié soit assuré d’être libéré de son poste, 
pour ces nécessités, ainsi que lorsque ces évènements ont lieu durant 
une période de prise des congés payés.

CoNgés Pour  ENfANTs mALAdEs

Conformément aux dispositions de l’article 48-2-2 de la Convention 
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et 
de l’emploi à domicile du 15 mars 2021, « Tout salarié a droit à béné-
ficier d’un congé non rémunéré en cas de maladie ou d’accident, 
constaté par certificat médical, d’un enfant de moins de 16 ans dont 
il a la charge. 
La durée de ce congé est au maximum de 3 jours par an. 
Elle est portée à 5 jours si l’enfant est âgé de moins de 1 an ou si le 
salarié assume la charge de 3 enfants ou plus de moins de 6 ans ».

AuTrEs CoNgés 

L’assistant maternel bénéficie de tous les congés légaux pour les  
salariés rémunérés ou sans solde : congé de maternité, adoption,  
paternité, pour enfant malade, de présence parental, d’éduca-
tion parentale, d’accompagnement d’une personne en fin de vie,  
maladie, accident du travail, maladie professionnelle, formation.

Congés Complémentaires :   z
s’il le souhaite, l’assistant maternel n’ayant pas acquis ses 30 jours de 
congés payés peut les compléter par des congés complémentaires 
sans solde dans la limite totale de 30 jours ouvrables.

Congés supplémentaires:  z  

L’assistant maternel bénéficie pour chacun de ses enfants à charge 
âgé de moins de quinze ans* (au 30 avril de l’année en cours), de 
deux jours de congés supplémentaires payés sans que le cumul du 
nombre des jours de congé supplémentaire et de congé annuel ne 
puisse excéder 30 jours ouvrables. 
Si l’assistant maternel est âgé de moins de vingt et un ans au 30 avril 
de l’année précédente, ce congé est réduit à un jour si le congé 
légal n’excède pas six jours.

*Sans condition d’âge pour les enfants handicapés vivant au domi-
cile du salarié

mAjorATioN du sALAirE Pour  
« diffiCuLTés PArTiCuLièrEs » 

Aux termes du point de l’article 110-3 de la Convention collective de 
la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile du 15 mars 2021, « L’accueil d’un enfant présentant des dif-
ficultés particulières, temporaires ou permanentes, ouvre droit à une 
majoration du salaire. Le taux de majoration applicable est détermi-
né par les parties en fonction de l’importance des difficultés suscitées 
par l’accueil de l’enfant et précisé dans le contrat de travail. »

Ainsi, dans le cas où des contraintes réelles, dues aux soins particuliers 
ou à l’éducation spéciale entraînés par l’état de santé de l’enfant 
confié pèsent sur l’assistant maternel, ce dernier a droit à une majo-
ration de son salaire. 

Aucun minimum ni maximum n’est prévu pour cette majoration ; le 
taux de majoration est donc laissé à la libre négociation des parties 
« en fonction de l’importance des difficultés » suscitées par l’accueil 
de l’enfant : handicap moteur, handicap sensoriel, trisomie 21, mu-
coviscidose, myopathie, troubles de la vision, surdité, allergies, régime 
alimentaire particulier, etc.

L’ouverture du droit à majoration est subordonnée à la seule exis-
tence de « difficultés particulières, temporaires ou permanentes » ; 
notamment, elle ne requiert ni certificat médical ni accord d’un mé-
decin notamment celui de la Protection Maternelle et infantile(PMi).

Conseil ANAMAAF : 

Si les difficultés présentées par l’enfant sont susceptibles d’évolu-
tion dans le temps, il est fortement recommandé de prévoir, dans le 
contrat de travail, de faire un point sur l’état de ces difficultés et la 
majoration correspondante selon une périodicité à définir (exemple 
tous les 6 mois).

Rappel : Montant minimum de la majoration fixé à 0.5 SMIC 
par jour (loi 1992)

ACCuEiL dE NuiT/dimANCHE  

il n’existe pas de tarif particulier : la rémunération de l’assistant mater-
nel est à laissé à la négociation des parties.

HEurEs ComPLémENTAirEs 

Les heures complémentaires concernent l’assistant maternel tra-
vaillant à temps partiel, c’est-à-dire moins de 45 heures par semaine, 
durée conventionnelle de l’accueil hebdomadaire (article 110-2 de 
la Convention collective de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021).
il s’agit des heures effectuées entre la durée de travail hebdoma-
daire fixée au contrat de travail de l’assistant maternel et 45 heures.

Elles seront rémunérées à un taux majoré comme suit (article. L.3123-
29 du Code du travail) :
a10% pour les heures complémentaires effectuées dans la limite du 

dixième des heures prévues au contrat de travail ;
a25% pour les heures complémentaires accomplies entre le dixiè-

me et le tiers des heures prévues au contrat de travail.

Les heures complémentaires ne sont pas soumises à l’impôt sur le re-
venu (dans la limite de 5000 €/an), ni aux cotisations salariales (sauf 
CSG CRdS et prévoyance).

En tout état de cause et sauf accord écrit préalable des parties, le 
nombre d’heures de travail complémentaires accomplies au cours 
d’une même semaine ou d’un même mois ne peut être supérieur au 
dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle de travail prévue 
au contrat de travail (article. L.3123-28 du Code du travail). 

Toute modification de la répartition de la durée du travail entre 
les jours de la semaine ou les semaines du mois doit être notifiée à 
l’assistant maternel au moins 7 jours ouvrés avant la date à laquelle la 
modification en question doit avoir lieu (article. L.3123-31 du Code du 
travail). D’un commun accord des parties, ce délai de 7 jours ouvrés 
pourra être ramené à un délai moindre à préciser dans le contrat de 
travail - sans que ce délai  puisse être inférieur à 3 jours ouvrés (article 
L.3123-24 du Code du travail).

Toute augmentation temporaire de la durée de travail prévue au 
contrat doit donner lieu à un avenant écrit et préalable au contrat 
de travail ; le nombre maximal d’avenants pouvant être conclus à 
cet effet, dans la limite de huit par an, doit être précisé au contrat 
de travail. Le refus du salarié ne constitue pas une faute ou un motif 
de licenciement. 

Les heures complémentaires peuvent être récupérées, d’un commun  
accord des parties, par un repos équivalent majoré dans les mêmes 
proportions ; cet accord ainsi que les repos acquis feront l’objet d’une 
mention écrite sur la fiche mensuelle de présence de l’enfant et sur le 
bulletin de salaire de l’assistant maternel. 

Veillez à la compatibilité avec l’agrément de l’assistant  
maternel.

Les heures complémentaires effectuées au-delà du temps de travail 
fixé par le contrat ne compensent pas une absence éventuelle sur les 
horaires prévues et fixées au contrat. Elles peuvent être récupérées en 
repos compensateur (voir p.10) 

Exemple : 1 heure majorée à 25% équivaut à 1,25 heure (soit 1h15mn) 
de repos compensateur : cet accord ainsi que les repos acquis feront 
l’objet d’un écrit sur la fiche mensuelle de présence et sur le bulletin 
de salaire. 
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FHEurEs suPPLémENTAirEs

Les heures supplémentaires concernent l’assistant maternel travaillant 
à temps plein, c’est-à-dire 45 heures par semaine, durée convention-
nelle de l’accueil hebdomadaire (article 110-1 de la Convention  
collective de la branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021). 
il s’agit des heures effectuées au-delà de 45 heures par semaine, soit 
à partir de la 46ème heure hebdomadaire d’accueil. 

Elles se comptabilisent en semaine civile du lundi 0h au dimanche 24h 
et au-delà de la 45ème heure par semaine. 

Elles sont rémunérées à un taux obligatoirement majoré. 
Ce taux de majoration est « laissé à la négociation des parties » (article  
D.423-10 du Code l’action sociale et des familles –article 110-1 de  
la Convention collective de la branche du secteur des particuliers 
employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 et doit être 
précisé au contrat de travail.
Ce taux de majoration peut être celui prévu à l’article L.3121-36 du 
Code du travail) 
a 25 % pour chacune des huit premières heures supplémentaires. 
a 50 % pour les heures suivantes.

Les  heures  supplémentaires ne sont pas soumises à l’impôt sur  
le revenu (dans la limite de 5000 €/an), ni aux cotisations salariales 
(sauf CSG CRdS et prévoyance).

Alinéa 2 de l’article L.423-22 du Code de l’action sociale et des  
familles & article 96.3 de la Convention collective de la branche 
du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du  
15 mars 2021 : 
« L’employeur ne peut demander à un assistant maternel de travailler 
plus de 48 heures par semaine, cette durée étant calculée comme 
une moyenne sur une période de quatre mois, sans avoir obtenu l’ac-
cord de celui-ci et sans respecter des conditions définies par décret. 
Avec l’accord du salarié, cette durée peut être calculée comme 
une moyenne sur une période de douze mois, dans le respect d’un  
plafond annuel de 2 250 heures ».

L’accord de l’assistant maternel doit être écrit, et ce dernier  
« ne peut subir aucun préjudice du fait d’un éventuel refus » (article 
L.423-22 du Code l’action sociale et des familles).

Article L.423-22 du Code de l’action sociale et des familles :
« L’inspecteur du travail peut interdire ou restreindre, pour des raisons 
de sécurité ou de santé des assistants maternels, le dépassement 
de la durée définie au second alinéa de l’article L.423-22 » du Code  
de l’action sociale et des familles.

Les heures supplémentaires peuvent être récupérées, d’un commun 
accord des parties, par un repos équivalent majoré dans les mêmes 
proportions ; cet accord ainsi que les repos acquis feront l’objet d’une 
mention écrite sur la fiche mensuelle de présence de l’enfant et sur  
le bulletin de salaire de l’assistant maternel. 

Veillez à la compatibilité avec l’agrément de l’assistant  
maternel.
 

Les heures supplémentaires effectuées au-delà du temps de travail 
fixé par le contrat ne compensent pas une absence éventuelle sur les 
horaires prévues et fixées au contrat. 
Elles peuvent être récupérées en repos compensateur (voir p.10) 
Exemple : 1 heure majorée à 25% équivaut à 1,25 heure (soit 1h15mn) 
de repos compensateur : cet accord ainsi que les repos acquis feront 
l’objet d’un écrit sur la fiche mensuelle de présence et sur le bulletin 
de salaire. 

rEPos ComPENsATEur
 
Dès qu’un salarié a acquis sept heures de repos compensateur, celui-
ci peut être pris par journée entière ou par demi-journée, à la conve-
nance de l’intéressé. 
Le bulletin de paie indique au salarié qu’il a le droit de prendre son 
repos. Ce droit, le salarié doit l’utiliser dans les deux mois qui suivent 
(ou dans le délai fixé par accord dans la limite de 6 mois).  
Le salarié adresse à l’employeur une demande écrite au moins une 
semaine à l’avance, précisant la date et la durée du repos. 

Dans les sept jours qui suivent le dépôt de la demande, l’employeur 
fait connaître sa réponse.
Les journées ou demi-journées de repos compensateur ne doivent 
pas être accolées aux congés annuels ni être prises entre le 1er juillet 
et le 31 août. Le délai de deux mois est donc suspendu pendant cette 
période. 

si l’employeur ne peut pas refuser la prise du repos, il peut la reporter 
pour des raisons impératives liées aux besoins du service. il est alors 
tenu de proposer au salarié une autre date située à l’intérieur de la 
période de 2 mois imposée pour la prise du repos. 

Si le salarié ne réclame pas le bénéfice de ses repos compensateurs, 
ses droits ne sont pas perdus et l’employeur est tenu de lui demander 
de prendre effectivement ses repos dans un délai maximal d’un an.
Enfin, le repos compensateur ne doit entraîner aucune diminution de 
salaire ni être remplacé par une indemnité (sauf en cas de rupture du 
contrat de travail). 

Ce repos qui est assimilé à une période de travail effectif pour le 
calcul des droits du salarié donne lieu à une indemnisation qui ne doit 
entraîner aucune diminution par rapport à la rémunération que le 
salarié aurait perçue s’il avait accompli son travail. 

iNdEmNiTés d’ENTrETiEN  
ET frAis dE rEPAs 

Article d.423-6 du Code de l’action sociale et des familles :
« Les indemnités et fournitures destinées à l’entretien de l’enfant  
accueilli par un assistant maternel, mentionnées à l’article L.423-18, 
couvrent et comprennent : 

1° Les matériels et les produits de couchage, de puériculture, de 
jeux et d’activités destinés à l’enfant, à l’exception des couches, 
qui sont fournies par les parents de l’enfant, ou les frais engagés 
par l’assistant maternel à ce titre ; 

2° La part afférente aux frais généraux du logement de l’assistant 
maternel : indemnités d’entretien.

Article d.423-7 du Code de l’action sociale et des familles :
« Lorsque aucune fourniture n’est apportée par les parents de l’enfant 
ou par l’employeur, le montant de l’indemnité d’entretien ne peut être 
inférieur à 85 % du minimum garanti mentionné à l’article L.3231-12 
du code du travail par enfant et pour une journée de neuf heures. 
Ce montant est calculé en fonction de la durée effective d’accueil 
quotidien. 
selon l’Article 114-1 - indemnité d’entretien de la Convention collec-
tive de la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’em-
ploi à domicile du 15 mars 2021, ce montant ne peut être inférieur à 
90 % du minimum garanti lorsque la durée de travail journalière est de 
neuf (9) heures, avec un seuil minimum fixe à 2.65 €
Le montant de l’indemnité d’entretien peut être réexaminé afin de 
tenir compte de l’évolution des besoins de l’enfant ».

Article d.423-8 du Code de l’action sociale et des familles :
« Les repas sont fournis soit par les parents, soit par l’assistant maternel 
moyennant une indemnité de nourriture versée par l’employeur d’un 
montant convenu avec ce dernier ».

Article 114-1 & 114-2 de la Convention collective de la branche du 
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du  
15 mars 2021:

« 1. Frais occasionnés au salarié par l’accueil de l’enfant :
Ce sont les investissements, jeux et matériels d’éveil, ainsi que  
l’entretien du matériel utilisé, la part de consommation d’eau, d’élec-
tricité, de chauffage, etc. 
L’employeur et le salarié déterminent d’un commun accord le  
montant de l’indemnité journalière destinée à couvrir les frais d’entre-
tien de l’enfant supportés par le salarié. 

L’indemnité afférente à ces frais est due pour chaque journée  
d’accueil. Elle ne peut être inférieure au montant défini -2.65 € - quel 
que soit le nombre d’heures de travaii.

2. Frais de repas : petits déjeuners, repas, goûters
si l’employeur fournit les repas, l’indemnité n’est pas due.
si le salarié fournit les repas, employeur et salarié se mettent d’accord 
sur la nature des repas. Dans ce cas, l’indemnité est fixée en fonction 
des repas fournis. 
Le choix de fournir ou de ne pas fournir les repas est précisé au 
contrat.

3. Contractualisation :
Le montant journalier des indemnités d’entretien et de frais de repas 
figure au contrat de travail. Elles n’ont pas le caractère de salaire et 
ne sont donc pas soumises à cotisations. Elles sont mentionnées sur le 
bulletin de salaire ».

Le montant minimum de l’indemnité d’entretien est fixé à  
3,29 € (1er janvier 2021) par enfant et pour une journée de  
9 heures par la Convention collective de la branche du sec-
teur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile.

Conseil ANAMAAF : 

il convient donc de tenir compte, dans le cadre de la négociation de 
l’indemnité d’entretien, des éléments suivants :
aeau, gaz, électricité, téléphone, 
aAssurance professionnelle, 
aproduits entretien ménager (essuie-tout, papier toilette, mou-

choirs, etc.),
aMatériel de puériculture à renouveler et à entretenir, jeux, jouets, 

cassettes, livres, etc.,
aentretien du linge (drap, serviette de table, serviette de toilette),
aproduits de toilette de base,
aLes frais d’enlèvement des ordures ménagères ou taxe pour l’en-

vironnement à la charge de l’assistant maternel, notamment en 
raison des couches usagées qui sont des déchets inhérents à l’ac-
cueil de l’enfant et font partie de la part afférente aux frais géné-
raux du logement.

iNdEmNiTés dE frAis dE déPLACEmENT

Article 113 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
« si le salarié est amené à utiliser son véhicule pour transporter l’enfant, 
l’employeur l’indemnise selon le nombre de kilomètres effectués. 
L’indemnisation kilométrique ne peut être inférieure au barème de 
l’administration et supérieure au barème fiscal*.

L’indemnisation est à répartir, le cas échéant, entre les employeurs 
demandeurs des déplacements.

Les modalités sont fixées au contrat ». * cf. annexe séparée jointe au 
contrat de travail

il s’agit de déplacements effectués à la demande de l’employeur.

AbsENCEs dE L’ENfANT

Les jours d’accueil prévus au contrat de travail mais non effectués du 
fait de l’absence de l’enfant hors maladie, accident, hospitalisation, 
sont rémunérés normalement. 
Par ailleurs, ils ne peuvent pas donner lieu à compensation avec des 
heures complémentaires ou supplémentaires.

Article 105 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
«« ...en cas d’absence de l’enfant justifiée par un certificat médical ou 
un bulletin d’hospitalisation, le particulier employeur avertit l’assistant 
maternel dès que possible, par tout moyen. il transmet également le 
justificatif à l’assistant maternel, au plus tard au retour de l’enfant. »

dès lors :
- l’assistant maternel n’est pas rémunéré pendant les courtes absen-

ces pour maladie de l’enfant, pas nécessairement consécutives, 
à condition que le total de ces absences ne dépasse pas 5 jours 
d’accueil dans l’année, à compter de la date d’effet du contrat;

- dans le cas d’une maladie qui dure 14 jours consécutifs, ou en cas 

d’hospitalisation, le salarié n’est pas rémunéré. Mais après 14 jours 
calendaires consécutifs d’absence, les parents décideront soit de 
rompre le contrat 

un accord plus favorable peut-être conclu entre les parties à la  
signature du contrat de travail de l’assistant maternel.

Rappel ANAMAAF : 
L’assistant maternel peut également refuser l’accueil d’un enfant  
malade, soit :
ade façon systématique, l’accueil d’un enfant malade, en cochant 

la case « NoN » prévue à cet effet dans le contrat de travail, 
adans certains cas seulement ; dans cette hypothèse, il convient 

de case « oui » réservée à cet effet dans le contrat de travail  
en veillant à indiquer en précisions complémentaires les cas où 
l’accueil de l’enfant sera refusé.  

Exemples :
• En l’absence ou en attente de consultation médicale liée à 
une poussée de fièvre préalable à l’arrivée de l’enfant au-delà 
de X* °C (*à définir par les parties lors de la signature du contrat 
de travail), Madame x refusera l’accueil de l’enfant sans pres-
cription médicale de circonstance ;
• Si l’enfant présente une gastro-entérite aigue, etc.

g LiCENCiEMENT  
- RETRAiT DE L’ENfANT

Article L.423-24 du Code de l’action sociale et des familles :
« Le particulier employeur qui décide de ne plus confier d’enfant à 
un assistant maternel qu’il employait depuis trois mois doit notifier à 
l’intéressé sa décision de rompre le contrat par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 

La date de présentation de la lettre recommandée fixe le point de 
départ du préavis éventuellement dû en vertu de l’article L.423-25. 
L’inobservation de ce préavis donne lieu au versement d’une indem-
nité compensatrice du congé dû.

Le particulier employeur qui ne peut plus confier d’enfant à un assis-
tant maternel qu’il employait depuis trois mois au moins, en raison de 
la suspension ou du retrait de l’agrément de celui-ci (…), doit notifier 
à l’intéressé la rupture du contrat de travail par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception. 
Les charges liées à la rupture du contrat de travail consécutives à la 
suspension ou au retrait de l’agrément ne peuvent être supportées 
par le particulier employeur ».

Article L.423-25 du Code de l’action sociale et des familles :
« L’assistant maternel qui justifie auprès du même employeur d’une 
ancienneté d’au moins trois mois a droit, en cas de rupture du contrat 
de travail par son employeur, sauf en cas de faute grave et sous ré-
serve des dispositions de l’article L.423-27, 
à un préavis de quinze jours avant le retrait de l’enfant qui lui était 
confié. La durée du préavis est portée à un mois lorsque l’enfant est 
accueilli depuis un an ou plus ».

Article L.423-27 du Code de l’action sociale et des familles :
« Le préavis n’est pas requis dans le cas où la rupture est liée à l’impos-
sibilité de confier ou d’accueillir un enfant compte tenu de la suspen-
sion ou du retrait de l’agrément de l’assistant maternel (…) ».

Article 119 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021 :
« L’employeur peut exercer son droit de retrait de l’enfant. Ce retrait 
entraîne la rupture du contrat de travail.

L’employeur qui décide de ne plus confier son enfant au salarié, quel 
qu’en soit le motif, doit lui notifier sa décision par lettre recommandée 
avec avis de réception. 
La date de première présentation de la lettre recommandée fixe le 
point de départ du préavis ».
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FArticles 64 & 120 de la Convention collective de la branche du secteur 

des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
« (…)
selon le code du travail La période de préavis ne se cumule par avec 
une période de congés payés.

si le préavis n’est pas effectué, la partie responsable de son inexécu-
tion doit verser à l’autre partie une indemnité égale au montant de la 
rémunération qu’aurait perçue le salarié s’il avait travaillé ».

« A l’expiration du contrat, quel que soit le motif de la rupture, et 
même au cours de la période d’essai, l’employeur doit délivrer au 
salarié :
- le bulletin de salaire ;
- un certificat mentionnant la date de début et la date de fin du 
contrat ainsi que la nature de l’emploi ;
- l’attestation POLE EMPLOi pour lui permettre de faire valoir ses  
droits ».

La durée du préavis doit être prise en considération pour le 
calcul de l’indemnité compensatrice de congés payés.

Les frais correspondant à l’entretien de l’enfant ne sont pas dus si 
l’enfant n’est plus confié.

démissioN

Article 119-2  de la Convention collective de la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 
2021:
« Le salarié qui décide de ne plus accueillir l’enfant confié peut rom-
pre le contrat. Le salarié fait connaître sa décision aux employeurs par 
lettre recommandée avec avis de réception. 
La date de première présentation de la lettre recommandée fixe le 
point de départ du préavis ».

« A l’expiration du contrat, quel que soit le motif de la rupture, et 
même au cours de la période d’essai, l’employeur doit délivrer au 
salarié :

- le bulletin de salaire ;
- un certificat mentionnant la date de début et la date de fin du 

contrat ainsi que la nature de l’emploi ;
- l’attestation POLE EMPLOi pour lui permettre de faire valoir ses 

droits ».

Ces documents, ainsi que le solde de tout compte, doivent être remis 
à l’assistant maternel le dernier jour travaillé sous peine de sanctions.

PréAvis

Article 120 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
« hors période d’essai, en cas de rupture, à l’initiative de l’employeur 
(pour motif autre la faute grave ou la faute lourde) ou à l’initiative du 
salarié, un préavis est à effectuer. 

sa durée est au minimum de :
- 8 jours calendaires pour un salarié ayant moins de 3 mois d’an-

cienneté avec l’employeur
- 15 jours calendaires pour un salarié ayant moins de 1 an d’an-

cienneté avec l’employeur ;
- 1 mois calendaire pour un salarié ayant plus de 1 an d’ancien-

neté avec l’employeur.

La période de préavis ne se cumule pas avec une période de congés 
payés.

si le préavis n’est pas effectué, la partie responsable de son inexécu-
tion doit verser à l’autre partie une indemnité égale au montant de la 
rémunération qu’aurait perçue le salarié s’il avait travaillé ».

Article L.1234-1 du Code du travail:

« Lorsque le licenciement n’est pas motivé par une faute grave, le 
salarié a droit :

1° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de  
services continus inférieure à six mois, à un préavis dont la durée 
est déterminée par la loi, la convention ou l’accord collectif de 
travail ou, à défaut, par les usages pratiqués dans la localité et la 
profession ;

2° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de ser-
vices continus comprise entre six mois et moins de deux ans, à un 
préavis d’un mois ;

3° S’il justifie chez le même employeur d’une ancienneté de  
services continus d’au moins deux ans, à un préavis de deux mois.

Toutefois, les dispositions des 2° et 3° ne sont applicables que si la loi, 
la convention ou l’accord collectif de travail, le contrat de travail  
ou les usages ne prévoient pas un préavis ou une condition d’ancien-
neté de services plus favorable pour le salarié ».

Ainsi, les parties peuvent convenir dans le contrat de travail de fixer 
comme suit, la durée minimale de préavis à respecter, hors période 
d’essai, en cas de rupture, à l’initiative de l’employeur (pour motif 
autre la faute grave ou la faute lourde) ou à l’initiative du salarié : 

a15 jours pour une rupture au cours des six premiers mois

aentre 6 mois et deux ans l’employeur est contraint de respecter un 
préavis de 1 mois, tandis que le salarié entre 6 mois et un an d’an-
cienneté n’a obligation de respecter que 15 jours au minimum.

aà partir de 2 ans d’ancienneté ; l’employeur est contraint de res-
pecter un préavis de 2 mois, tandis que le salarié n’a obligation de 
respecter que 1 mois au minimum.

Conseil ANAMAAF : 

La durée du préavis doit être clairement précisée au contrat 
de travail dès sa signature de telle sorte que chacune des 
parties connaisse ses propres obligations au moment de la 
rupture

Sauf accord contractuel Les congés payés ne peuvent pas servir de 
période de préavis de licenciement ou de démission.

si d’un commun accord, les deux parties décident d’abréger la  
durée du préavis, celui-ci fera l’objet d’un écrit accepté, daté et  
signé par les deux parties. 
La suspension ou le retrait d’agrément s’impose au salarié et à l’em-
ployeur entraînant la rupture du contrat de travail sans préavis par 
lettre recommandée avec AR

iNdEmNiTé dE ruPTurE  
dE CoNTrAT

Elle est versée uniquement en cas de rupture à l’initiative de  
l’employeur ou d’un commun accord des parties (rupture conven-
tionnelle). 

Article 122-1 de la Convention collective de la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 
2021:
« En cas de rupture du contrat, par retrait de l’enfant, à l’initiative de 
l’employeur, celui-ci verse, sauf en cas de faute grave, une indemnité 
de rupture au salarié ayant au moins 9 mois d’ancienneté avec lui.
Cette indemnité sera égale à 1/80ème du total des salaires bruts  
perçus pendant la durée du contrat.

Cette indemnité n’a pas le caractère de salaire. elle est exonérée de 
cotisations et d’impôt sur le revenu dans les limites fixées par la loi ».

Article L.1234-9 du Code du travail : 
« Le salarié titulaire d’un contrat de travail à durée indéterminée,  

licencié alors qu’il compte une année d’ancienneté ininterrompue 
au service du même employeur, a droit, sauf en cas de faute grave, 
à une indemnité de licenciement.
Les modalités de calcul de cette indemnité sont fonction de la rému-
nération brute dont le salarié bénéficiait antérieurement à la rupture 
du contrat de travail. Ce taux et ces modalités sont déterminés par 
voie réglementaire ».

Article R.1234-1 du Code du travail : 
« L’indemnité de licenciement prévue à l’article L.1234-9 ne peut être  
inférieure à une somme calculée par année de service dans l’entreprise  
et tenant compte des mois de service accomplis au-delà des années  
pleines ».

Article R.1234-2 du Code du travail : 
« L’indemnité de licenciement ne peut être inférieure aux montants  
suivants :

1° un quart de mois de salaire par année d’ancienneté pour les  
années jusqu’à dix ans ;
2°  un tiers de mois de salaire par année d’ancienneté pour les an-
nées à partir de dix ans.».

Article R.1234-4 du Code du travail : 
« Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indem-
nité de licenciement est, selon la formule la plus avantageuse pour 
le salarié :
1° soit le douzième de la rémunération des douze derniers mois 
précédant le licenciement ;
2° soit le tiers des trois derniers mois. 
Dans ce cas, toute prime ou gratification de caractère annuel ou 
exceptionnel, versée au salarié pendant cette période, n’est prise 
en compte que dans la limite d’un montant calculé à due pro-
portion ».

Article R.1234-5 du Code du travail : 
« L’indemnité de licenciement ne se cumule pas avec toute autre 
indemnité de même nature ».

- Les indemnités d’entretien et frais de repas ne sont pas 
comptabilisées dans le total des salaires bRuTs visé à l’article 
122.1 susvisés

- Avant le versement de l’allocation chômage (appelée Allocation 
d’aide de Retour à l’Emploi – ARE), il y aura une carence de 7 jours 
et un délai d’attente dû au paiement des indemnités compensa-
trices de congés payés (congés payés acquis et non pris et qui 
doivent être réglés à la fin du contrat si nécessaire), ainsi que des 
jours de carence lié au montant de l’éventuelle indemnité supra-
légale qui lui serait allouée par l’employeur. 

L’Allocation d’aide au Retour à l’Emploi (ARE) est destinée à com-
penser une perte de salaire partielle ; il s’agit d’un complément versé 
par PÔLE EMPLOi aux personnes privées involontairement d’emploi

L’accord dans le contrat de travail d’appliquer l’indemnité légale de 
licenciement est possible.

elle ne génère pas de délai de carence ni de différé d’indemnisation 
pour l’ouverture des droits poLe eMpLoi.

L’indemnité de licenciement et l’indemnité de départ à la retraite  
du salarié ayant été occupé à temps complet et à temps partiel par 
le même employeur sont calculées proportionnellement aux pério-
des d’emploi accomplies selon l’une et l’autre de ces deux modalités  
depuis leur entrée au service de l’employeur. 
Ceci oblige à calculer le montant de ces indemnités au prorata en 
tenant compte des périodes d’accueil à temps plein (exemple de  
0 à 3 ans) et celles des périodes d’activité réduites (périscolaire).
Dans tous les cas il convient de vérifier les montants dus au titre 
des dispositions légales (droit commun) et au titre des dispositions  
conventionnelles pour appliquer les plus favorables au  salarié : dans 
la majeure partie des cas, les dispositions légales sont plus favorables 
que les dispositions conventionnelles et s’appliquent. 

Toutefois en cas de contrat de travail de plusieurs années avec des  
avenants modifiant la durée du travail à la baisse, il se peut que les 
dispositions conventionnelles soient supérieures. 

Dans ce cas, afin de permettre une ouverture des droits poLe  
eMpLoi le plus tôt possible, la somme totale versée sera scindée en 

deux parties : un montant équivalent au montant de l’indemnité  
légale et un autre en complément correspondant au supplément 
d’indemnités conventionnelles.

iNdEmNiTé dE déPArT  
voLoNTAirE à LA rETrAiTE 

Convention collective de la branche du secteur des particuliers em-
ployeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021: 

« L’assistant maternel qui part volontairement à la retraite peut béné-
ficier d’une indemnité de départ à la retraite, dans les conditions et 
selon les modalités prévues par le socle commun, à l’article 63-2-2 de 
la présente convention collective ». Article 122-2

ANNeXe 4 Article 2-2 – Conditions liées à la durée des périodes d’em-
ploi du salarié au sein de la branche

Pour prétendre au versement de l’indemnité visée à l’article 4, le sa-
larié doit justifier, lors de la date effective de son départ volontaire 
à la retraite ou de la date de la liquidation de ses droits à la retraite 
s’il poursuit son activité en cumul emploi-retraite sans interrompre son 
ou ses contrats de travail en cours, des deux conditions cumulatives 
suivantes :

- d’une part, d’une période d’emploi d’au moins dix années conti-
nues ou discontinues, soit cent-vingt (120) mois entiers calendaires, 
auprès d’un ou de plusieurs particuliers employeurs, au sein de la 
branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile. 

- d’autre part, d’une période d’emploi continue ou discontinue, 
auprès d’un ou de plusieurs particuliers employeurs, de soixante 
(60) mois entiers calendaires, au sein de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile, au cours des sept 
(7) années, soit quatre-vingt-quatre (84) mois entiers calendaires, 
qui précèdent la date visée au premier alinéa du présent article.

Article 4-1 – détermination du salaire brut de référence

Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité de 
départ volontaire à la retraite correspond à la moyenne mensuelle 
des salaires bruts perçus par le bénéficiaire au cours des soixante (60) 
derniers mois calendaires d’emploi du salarié qui précèdent la date 
effective de son départ volontaire à la retraite, ou la date de la li-
quidation de ses droits à la retraite s’il poursuit son activité en cumul 
emploi-retraite sans interrompre son ou ses contrat(s) de travail en 
cours.

Dans les cas limitatifs suivants, en cas de suspension du contrat de  
travail, intervenue au cours de la période mentionnée au premier ali-
néa du présent article, sans maintien de salaire directement par le 
particulier employeur, les salaires qui auraient été perçus au cours de 
ces périodes d’absences sont reconstitués pour déterminer le salaire 
de référence :

- arrêt de travail que celui-ci ait une cause professionnelle ou non, 
- congé de formation sur le temps de travail,
- visite médicale auprès de la médecine du travail sur le temps de 

travail,
- chômage partiel mis en place pour le secteur des particuliers  

employeurs et de l’emploi à domicile.

Article 4-2 – Montant de l’indemnité de départ volontaire à la retraite

Le montant de l’indemnité de départ volontaire à la retraite conven-
tionnelle s’élève à :

- un (1) mois de salaire brut de référence à compter de dix (10)  
années de périodes d’emploi au sein du secteur telles que défi-
nies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- un (1) mois et demi de salaire brut de référence à compter de 
quinze (15) années de périodes d’emploi au sein du secteur telles 
que définies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- deux (2) mois de salaire brut de référence à compter de vingt 
(20) années de périodes d’emploi au sein du secteur telles que 
définies à l’article 2-2 de la présente annexe ;

- deux (2) mois et demi de salaire brut de référence à compter de 
trente (30) années de périodes d’emploi au sein du secteur telles 
que définies à l’article 2-2 de la présente annexe.
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FArticle L.1237-4 du Code du travail : 

« Les stipulations relatives au départ à la retraite des salariés prévues 
par une convention collective, un accord collectif de travail ou un 
contrat de travail sont applicables sous réserve qu’elles ne soient pas 
contraires aux dispositions légales.

sont nulles toutes stipulations d’une convention ou d’un accord col-
lectif de travail et d’un contrat de travail prévoyant une rupture de 
plein droit du contrat de travail d’un salarié en raison de son âge ou 
du fait qu’il serait en droit de bénéficier d’une pension de vieillesse ».

Article L.1237-10 du Code du travail : 
« Le salarié demandant son départ à la retraite respecte un préavis 
dont la durée est déterminée conformément à l’article L. 1234-1 ».

Article d.1237-1 du Code du travail : 
« Le taux de l’indemnité de départ en retraite prévue à l’article 
L.1237-9 est au moins égal à : 

1° un demi-mois de salaire après dix ans d’ancienneté ; 
2° un mois de salaire après quinze ans d’ancienneté ; 
3° un mois et demi de salaire après vingt ans d’ancienneté ; 
4° Deux mois de salaire après trente ans d’ancienneté ».

Article d.1237-2 du Code du travail : 
« Le salaire à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité 
de départ en retraite est, selon la formule la plus avantageuse pour 
l’intéressé, soit le douzième de la rémunération des douze derniers 
mois précédant le départ à la retraite, soit le tiers des trois derniers 
mois.

Dans ce cas, toute prime ou autre élément de salaire annuel ou ex-
ceptionnel qui aurait été versé au salarié pendant cette période est 
pris en compte à due proportion ».

L’indemnité de départ volontaire à la retraite est soumise à cotisa-
tions et imposable.

g fORMATiON 
DE L’AssisTANT MATERNEL

formATioN obLigAToirE

Article L.421-14 du Code de l’action sociale et des familles :
« Tout assistant maternel agréé doit suivre une formation dont les  
modalités de mise en œuvre par le département, la durée, le conte-
nu et les conditions de validation sont définis par décret.
Une initiation aux gestes de secourisme ainsi qu’aux spécificités de 
l’organisation de l’accueil collectif des mineurs est obligatoire pour 
exercer la profession d’assistant maternel.

Le décret mentionné au premier alinéa précise la durée de formation 
qui doit être obligatoirement suivie avant d’accueillir des enfants ainsi 
que les dispenses de formation qui peuvent être accordées si l’assis-
tant maternel justifie d’une formation antérieure équivalente.
Le département organise et finance, durant les temps de formation 
obligatoire après leur embauche, l’accueil des enfants confiés aux 
assistants maternels, selon des modalités respectant l’intérêt des  
enfants et les obligations professionnelles de leurs parents.
La durée et le contenu des formations suivies par un assistant mater-
nel figurent sur son agrément ».

« La rémunération de l’assistant maternel (…) reste due par l’em-
ployeur :

1° Pendant les périodes de formation des assistants maternels  
mentionnées à l’article L. 421-14. La rémunération intervient après 
l’embauche ;
(…) ».

Article d.421-44 du Code de l’action sociale et des familles :
« La formation prévue à l’article L. 421-14, organisée et financée par 
le département, a une durée de cent vingt heures.

Les périodes d’absence de l’assistant maternel au titre d’un congé 
de maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant, d’adoption, de 
présence parentale, de soutien familial, d’un congé parental d’édu-
cation ou pour maladie professionnelle ou accident du travail sont 
intégralement prises en compte pour le calcul de ces heures.

L’inscription des heures acquises et la gestion des heures CPf sont 
opérées par la Caisse des dépôts et consignations (CDC), sur la base 
des informations recueillies auprès des organismes de sécurité sociale 
et de l’OPCA. 
Aucune démarche spécifique n’incombe à l’employeur. Il est  
rappelé que l’inscription des heures par la CDC est réalisée au début 
de l’année qui suit celle au titre de laquelle elles ont été acquises.

9.2. utilisation du reliquat des heures de droit individuel à la formation 
(diF)

Le Dif a été abrogé par la loi du 5 mars 2014. Toutefois, conformé-
ment au code du travail, les heures de Dif non utilisées au 31 décem-
bre 2014 sont transférables sur le CPf. 
Les salariés concernés peuvent en faire usage jusqu’à la fin de l’an-
née 2020, dans le cadre et selon les règles du CPf. 
Au 1er janvier 2021, les heures de Dif non mobilisées seront perdues.

9.3. Formations éligibles au CpF

Conformément au code du travail, seules sont éligibles au CPf les 
formations conduisant aux certifications sélectionnées par les parte-
naires sociaux au niveau national et régional, et figurant sur le site 
officiel www.moncompteformation.gouv.fr. 
sont également éligibles les actions d’accompagnement à la VAE 
[Validation des Acquis de l’Expérience] et les actions permettant 
d’acquérir le « socle de connaissances et de compétences ».

9.4. Abondements complémentaires

Le CPF permet de financer des actions de formation éligibles dans 
la limite des heures inscrites sur le compte. 

Lorsque le nombre d’heures inscrites est insuffisant pour la réalisation 
de la formation, l’assistant maternel peut bénéficier d’« abonde-
ments », définis comme des compléments permettant de couvrir en 
tout ou partie les coûts liés à la formation (frais pédagogiques, frais 
annexes).
Dans ce cadre, les partenaires sociaux décident de développer une 
politique d’abondements en direction de publics prioritaires. 

Peuvent ainsi bénéficier d’un abondement, aux conditions et  
modalités déterminées chaque année par la CPNEfP, les assistants 
maternels, bénéficiaires d’un contrat de travail dans la branche et  
porteurs d’un projet de reconversion qui relèvent de l’une des situations  
suivantes :

- les assistants maternels du particulier employeur qui souhaitent 
se reconvertir dans les métiers de la branche des salariés du par-
ticulier employeur ;

- les assistants maternels en inaptitude médicale constatée par la 
médecine du travail.

La CPNEfP peut adapter ou compléter la liste des publics prioritaires 
à l’abondement au titre du CPf.

9.5. portabilité de l’abondement en cas de rupture du contrat dans le 
cadre de l’inaptitude

Les partenaires sociaux, soucieux de favoriser la reconversion profes-
sionnelle des assistants maternels déclarés inaptes par le médecin du 
travail, organisent la portabilité de l’abondement complémentaire 
des assistants maternels souhaitant mobiliser leur CPf dans ce cadre: 
La branche professionnelle s’engage à mettre à leur disposition un 
abondement à hauteur de 25 % des heures inscrites sur leur compte.

Les quatre-vingt premières heures sont assurées dans un délai de six 
mois à compter de la demande d’agrément de l’assistant maternel 
et avant tout accueil d’enfant par celui-ci.

La durée de formation restant à effectuer est assurée dans un délai 
de trois ans à compter du début de l’accueil du premier enfant par 
l’assistant maternel.

Toutefois, le délai prévu au deuxième alinéa est, pour les assistants 
maternels agréés avant le 1er janvier 2009, de neuf mois à compter 
de leur demande d’agrément. 

Pour les assistants maternels agréés à compter du 1er janvier 2009, 
ce délai peut être porté à huit mois pour les départements qui  
justifient, au cours de l’année qui précède la date de l’agrément,  
d’un nombre de nouveaux assistants maternels agréés au cours de 
cette même année inférieur à cent ».

Les frais pédagogiques et les frais annexes afférents à la formation du 
salarié sont pris en charge par le Conseil Départemental.

formATioN  
ProfEssioNNELLE CoNTiNuE 

A l’instar de n’importe quel salarié, les assistants maternels peuvent 
bénéficier d’actions de formation professionnelle continue.

Les conditions et modalités d’accès sont fixées par l’l’accord du 07 juin 
2016 « relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie ».
de façon schématique :

1. Lorsque l’employeur est à l’initiative de la formation 
(le départ en formation a lieu à l’initiative de l’employeur ou après 
accord écrit de celui-ci à la demande de l’assistant maternel),  
celle-ci est prise en charge au titre du plan de formation (mobilisable 
58h/an maximum).

si la formation se déroule pendant le temps de travail de l’assistant 
maternel, la rémunération de ce dernier est maintenue pour les heu-
res habituellement effectuées en exécution de son contrat.

si la formation se déroule en tout ou partie en dehors du temps de 
travail de l’assistant maternel, ce dernier bénéficie, en plus de son 
salaire habituel, d’une allocation égale à la moitié de la rémunéra-
tion horaire nette moyenne d’un assistant maternel,  soit 4,37 € au 1er 
janvier 2018.

2. Lorsque l’assistant maternel est à l’initiative de la formation  
(départ en formation sans l’accord de l’employeur), celle-ci est prise 
en charge au titre de son Compte personnel de Formation (CPf).

Article 9 de l’accord du 07 juin 2016 :

« 9.1. principes généraux

Le CPf est un droit attaché à la personne. il permet à un salarié ou à 
un demandeur d’emploi de suivre une action de formation éligible 
au compte, afin d’évoluer professionnellement et de sécuriser son 
parcours professionnel. 

Le CPf ne peut être utilisé qu’avec l’accord exprès de son titulaire, 
lequel peut consulter son compte et recueillir toute information utile 
sur le site officiel www.moncompteformation.gouv.fr.

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en  
vigueur, le compte de l’assistant maternel qui travaille toute l’année 
à temps complet est alimenté à hauteur de 24 heures jusqu’à l’acqui-
sition d’un crédit de 120 heures, puis 12 heures par année de travail  
à temps complet, dans la limite d’un plafond total de 150 heures. 

Pour les assistants maternels ne travaillant pas à temps plein et/ou 
toute l’année, les heures sont acquises au prorata temporis.

Cet abondement est mobilisable pendant 12 mois à compter de 
la notification de la rupture du contrat de travail dans le cadre de 
l’inaptitude.
il est accordé dès lors que la demande est effectuée au cours de 
cette période de 12 mois sous réserve :

- de l’éligibilité de la formation au CPf ;
- que l’action de formation débute, au plus tard, dans les 2 mois 
  qui suivent l’expiration du délai de 12 mois.

Les partenaires sociaux s’engagent à mettre en place un dispositif 
d’information permettant à l’assistant maternel déclaré inapte d’être 
pleinement informé de son droit à la portabilité de l’abondement.

9.6. Mise en œuvre du CpF

Le CPf appartient à son titulaire. son refus de le mobiliser ne constitue 
pas une faute.

L’assistant maternel peut utiliser son CPf :

a) En tout ou partie pendant le temps d’accueil. L’assistant maternel 
doit adresser - par écrit (lettre recommandée avec avis de réception 
ou remise en main propre contre décharge- une demande d’accord 
à l’employeur-facilitateur dans les délais suivants : 60 jours au moins 
avant le début de la formation  si celle-ci dure moins de 6 mois, 120 
jours avant pour une formation de 6 mois et plus. 

L’employeur dispose de 30 jours, de date à date, pour répondre par 
écrit (lettre recommandée avec avis de réception ou remise en main 
propre contre décharge). 
A défaut, la demande est considérée comme acceptée.

L’employeur peut refuser la demande. Néanmoins, si celle-ci porte 
sur un accompagnement VAE ou une formation conduisant au socle 
de connaissances et de compétences, le refus de l’employeur doit 
être motivé par des raisons objectives de calendrier, c’est-à-dire de 
compatibilité de l’absence de l’assistant maternel avec les besoins 
de l’employeur. Dans ce cas, les parties envisagent ensemble la pé-
riode à laquelle le départ en formation sera réalisable.

si une partie de la formation se déroule sur un temps d’accueil habi-
tuellement effectué au service d’un ou plusieurs autres employeurs, 
l’assistant maternel adresse à cet ou ces employeurs une demande 
écrite d’autorisation d’absence pour formation. 

Pendant la formation, le contrat de travail conclu avec l’employeur-
facilitateur est maintenu et les heures habituellement effectuées pour 
les autres employeurs sont rémunérées par l’employeur-facilitateur au 
taux prévu par le contrat de travail qui le lie à l’assistant maternel.

b) En dehors des temps d’accueil. Dans ce cas, l’accord de l’em-
ployeur n’est pas requis. L’assistant maternel peut solliciter l’appui de 
l’employeur dans la mise en œuvre de son projet. L’assistant maternel 
peut également s’adresser aux services gratuits d’un opérateur CEP.
Pendant la formation, l’assistant maternel n’est pas rémunéré mais 
bénéficie de la protection contre les accidents du travail ».

Les frais pédagogiques et les frais annexes afférents à la formation 
du salarié qui mobilise son compte personnel, pendant son temps de 
travail ou en dehors de son temps de travail, sont pris en charge par 
l’employeur, dans le cadre d’un accord d’entreprise ou par un orga-
nisme collecteur paritaire agréé.

3. Autres dispositifs :
- le Congé individuel de formation (Cif), pris en charge par le 
fONgECif ;

- le Conseil en Evolution Professionnel (CEP), gratuit ;
- le bilan de compétences, qui peut être pris en charge dans le 
cadre du plan de formation ou par le fONgECif.
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Fg MODifiCATiON 

Du CONTRAT DE TRAVAiL 
PAR AVENANT Au CONTRAT

Le contrat de travail signé avec l’assistant maternel au moment de 
son embauche peut évoluer en fonction des besoins des parties et 
de l’enfant. Ces évolutions ne peuvent toutefois intervenir que d’un 
commun accord des parties.

Ainsi, toute modification d’un élément essentiel du contrat de travail 
doit être négocié entre les parties et obligatoirement faire l’objet d’un 
avenant (écrit) audit contrat, rédigés en deux exemplaires datés,  
paraphés et signés par l’employeur et le salarié, qui en gardent 
chacun un exemplaire (l’article 41-1 de la Convention collective de  
la branche du secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à 
domicile du 15 mars 2021).

Ledit avenant doit impérativement faire référence au contrat de  
travail initial, qui reste de rigueur, l’avenant ne modifiant que certains 
points dudit contrat ; l’avenant forme, dès sa signature, un tout avec 
le contrat de travail.

L’avenant fixera la date d’entrée en vigueur de la ou des modifica-
tions apportée(s) au contrat de travail.

Il n’y a pas de définition de ce qu’est un élément essentiel du contrat 
de travail. il ressort toutefois de la jurisprudence (qui peut évoluer) 
que constituent un élément essentiel du contrat de travail, la rémuné-
ration contractuelle du salarié, la durée de travail prévu au contrat, 
l’ajout ou la modification d’une clause prévue au contrat de travail.

il y a en effet rupture du contrat de travail dès lors que l’on porte 
atteinte à un élément essentiel, tel que le salaire ou une modification 
importante des horaires.

Si le salarié refuse les modifications proposées par l’employeur :
asoit le contrat de travail reste en l’état ;
asoit l’employeur procède au licenciement en respectant la  

procédure et les délais afférents.

Si l’employeur refuse les modifications proposées par le salarié :
asoit le contrat de travail reste en l’état ;
asoit le salarié démissionne en respectant la procédure et les délais 
afférents.

Un délai de réflexion raisonnable doit être laissé à l’autre par-
tie pour lui permettre de réfléchir à la proposition de modi-
fication qui lui est faite et prendre sa décision (acceptation 
ou refus).

Conseil ANAMAAF : 

1.Toute demande de modification, qu’elle émane de l’employeur ou 
du salarié, fera l’objet d’une demande écrite, datée et signée, à re-
mettre à l’autre partie en main propre contre décharge.

2. En cas de modifications importantes et/ou nombreuses des clauses 
du contrat de travail, il est tout à fait possible d’établir un nouveau 
contrat de travail avec inscription manuscrite en page 1 datée et si-
gnée des deux parties 

« Avenant N° …......................................... au contrat initial signé le 
 …...…............................................................…........................................…..
Les dispositions du présent avenant annulent et remplacent celles  
du contrat de travail initial et des divers avenants à ce contrat, à 
compter de ce jour, soit le …………...............................................……. ». 
Les droits acquis au titre de l’ancienneté et des congés payés sont 
ainsi prorogés. 

Les parties doivent cependant impérativement conserver, à titre de 
preuves et notamment pour pouvoir en justifier si besoin, le contrat de 
travail initial et tous les avenants à ce contrat, sans limitation de durée 
pour le salarié, pendant au moins 5 ans à partir du départ du salarié 
pour l’employeur.

AbsENCE dE L’AssisTANT mATErNEL  
Hors CoNgés  

Pour évéNEmENTs fAmiLiAux

Article 48-1-3 de la Convention collective de la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 
2021:
« Absences du salarié
Toute absence doit être justifiée.
(…) ».

L’assistant maternel doit prévenir de son absence le ou les  
parents de l’enfant concerné dès que possible.

Aucune rémunération n’est due par l’employeur

g JOuRNEE DE sOLiDARiTE
Article L.3133-7 du Code du travail : 
« La journée de solidarité instituée en vue d’assurer le financement 
des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handi-
capées prend la forme :

1° D’une journée supplémentaire de travail non rémunérée pour 
les salariés ;
2° De la contribution prévue au 1° de l’article L.14-10-4 du code  
de l’action sociale et des familles pour les employeurs ».

Article L.3133-8 du Code du travail : 
« Le travail accompli, dans la limite de sept heures, durant la journée 
de solidarité ne donne pas lieu à rémunération :

1° Pour les salariés mensualisés, dans cette limite de sept heures ;

2° Pour les salariés dont la rémunération est calculée par référence 
à un nombre annuel de jours de travail conformément à l’article 
L.3121-58 dans la limite de la valeur d’une journée de travail.

Pour les salariés à temps partiel, la limite de sept heures prévue au 1° 
du présent article est réduite proportionnellement à la durée contrac-
tuelle ».
 
Article L.3133-9 du Code du travail : 
« Les heures correspondant à la journée de solidarité, dans la limite de 
sept heures ou de la durée proportionnelle à la durée contractuelle 
pour les salariés à temps partiel, ne s’imputent ni sur le contingent 
annuel d’heures supplémentaires ni sur le nombre d’heures complé-
mentaires prévu au contrat de travail du salarié travaillant à temps 
partiel. Elles ne donnent pas lieu à contrepartie obligatoire sous forme 
de repos ».

Article L.3133-10 du Code du travail : 
« Lorsqu’un salarié qui a déjà accompli, au titre de l’année en cours, 
une journée de solidarité s’acquitte d’une nouvelle journée de solida-
rité en raison d’un changement d’employeur, les heures travaillées ce 
jour donnent lieu à rémunération supplémentaire et s’imputent sur le 
contingent annuel d’heures supplémentaires ou sur le nombre d’heu-
res complémentaires prévu au contrat de travail du salarié travaillant 
à temps partiel. Ces heures donnent lieu à contrepartie obligatoire 
sous forme de repos.
Toutefois, le salarié peut aussi refuser d’exécuter cette journée sup-
plémentaire de travail sans que ce refus constitue une faute ou un 
motif de licenciement ».

Article L.3133-11 du Code du travail : 
« un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, une 
convention ou un accord de branche fixe les modalités d’accomplis-
sement de la journée de solidarité.

Cet accord peut prévoir :

1° soit le travail d’un jour férié précédemment chômé autre que 
le 1er mai ;
2° soit le travail d’un jour de repos accordé au titre de l’accord 
collectif conclu en application de l’article L.3121-44 ;

3° soit toute autre modalité permettant le travail de sept heures 
précédemment non travaillées en application de stipulations 
conventionnelles ou des modalités d’organisation des entreprises 
».

Article L.3133-12 du Code du travail : 
« A défaut de stipulation dans la convention ou l’accord conclu en 
application de l’article L.3133-11, les modalités d’accomplissement 
de la journée de solidarité sont définies par l’employeur, après consul-
tation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du person-
nel, s’ils existent ».

A la lecture des dispositions de l’article L.423-2 du Code de l’action 
sociale et des familles, la journée de solidarité prévue aux articles 
susvisés ne semble pas s’appliquer aux assistants maternels du par-
ticulier employeur.

Cependant, aux termes de la Circulaire dRt n°2004-10 du 16  
décembre 2004 concernant les dispositions sur la Journée de solidarité  
résultant des articles 2 à 5 de la loi n°2004-626 du 30 juin 2004  
relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des 
personnes handicapées, les assistants maternels entrent dans le 
champ d’application de l’exécution de la journée de solidarité. 

Le Conseil d’Etat a jugé que cette journée de solidarité ne constitue 
pas une journée de « travail forcé ou obligatoire » au sens de l’Orga-
nisation internationale du Travail ; il s’agit d’une obligation civique 
normale en conformité avec les stipulations des conventions interna-
tionales notamment la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales (Conseil d’Etat, 09 
novembre 2007, n°293987).
il convient d’ajouter que les articles du Code du travail ci-dessus rap-
pelé sont des dispositions d’ordre public ; les parties ne peuvent donc 
pas y déroger.

Rien n’est indiqué dans la Convention collective de la branche du 
secteur des particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 
mars 2021 concernant la journée de solidarité.

L’accueil un jour férié non prévu au contrat peut être refusé par le 
salarié ».

aLe lundi de Pentecôte demeure un jour férié légal.

ail n’est pas possible de retenir le dimanche comme journée de 
solidarité. 

asauf accord et à la demande du salarié, il n’est pas possible de 
retenir un jour de congé payé légal, seuls les jours de congés  
supplémentaires conventionnels peuvent être concernés.

aLa journée de solidarité peut être fractionnée en 7 heures de  
travail supplémentaire par an.

aAvec l’accord de l’employeur, le salarié peut poser un jour de 
congé payé ou un jour de congé conventionnel ou un jour de RTT 
pour la journée de solidarité. 

aEn cas de multi-employeurs, une seule journée de solidarité sera 
fixée pour l’ensemble des employeurs.

Les conséquences sur la rémunération :  z

La durée de la journée de solidarité correspond à une journée de 7h 
de travail pour les salariés à temps plein (35h et plus par semaine), 
pour les salariés à temps partiel, la journée de solidarité doit être ef-
fectuée au prorata.

Exemple : pour un contrat de 20 h par semaine, [calculer 9/45x20 = 4]
4h doivent être effectuées au titre de la journée de solidarité. 

Heures rémunérées :  z

aLes heures effectuées au-delà de la durée due au titre de la  
journée de solidarité (7h maximum) doivent être rémunérées en 
plus comme des heures supplémentaires.

aEn cas de changement d’employeur, lorsque le salarié a déjà 

accompli une journée de solidarité et qu’il doit s’acquitter d’une 
nouvelle journée chez son nouvel employeur, toutes les heures tra-
vaillées doivent être rémunérées.

aLe principe de non rémunération ne s’applique pas aux salariés 
qui ne sont pas rémunérés en application de la loi sur la mensua-
lisation; 

Exemple : 

Pour les assistants maternels en cas d’accueil occasionnel non men-
sualisé, les heures sont rémunérées.

Les possibilités de négociation :  z

Actuellement aucun accord de branche ne fixe les modalités d’ap-
plication et ni celles de reversement de la contribution de l’employeur 
à la CNsA. 

Le particulier employeur bénéficiaire de la prestation d’accueil du 
jeune enfant (PAJE) et de la prise en charge des cotisations patro-
nales  par PAJEMPLOi, ne s’acquitte pas du versement  de la contri-
bution solidarité autonomie dont le montant est de 0,3 % du total des 
rémunérations.*

Les deux parties signataires peuvent librement convenir de la rému-
nération des heures effectuées au titre de la journée de solidarité lors 
de la négociation du contrat en mensualisation*. 

Cet accord doit faire l’objet d’un écrit sur le contrat de travail et une 
journée définie sera notifiée sur le bulletin de salaire comme journée 
de solidarité.

* En l’état, actuellement l’assistant maternel employé par les parti-
culiers qui effectue la journée de solidarité telle que définie par la 
loi (non rémunérée), ne contribue pas au financement des actions 
favorisant l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, mais 
offre à son employeur une journée de travail gratuite.

Article 47 de la Convention collective de la branche du secteur des 
particuliers employeurs et de l’emploi à domicile du 15 mars 2021:
 
« 1er Mai :
seul le 1er Mai est un jour férié chômé et payé, s’il tombe un jour ha-
bituel d’accueil de l’enfant. Le chômage du 1er mai ne peut être la 
cause d’une réduction de la rémunération.

Le travail effectué le 1er Mai ouvre droit à une rémunération majorée 
de 100%.

Jours fériés ordinaires :
Les jours fériés ordinaires ne sont pas obligatoirement chômés et 
payés.

Décidé par l’employeur, le chômage des jours fériés ordinaires  
tombant un jour habituellement travaillé ne pourra être la cause 
d’une diminution de la rémunération si le salarié remplit les conditions 
suivantes, avec le même employeur :

- avoir habituellement travaillé le jour d’accueil qui précède et le 
jour d’accueil suivant le jour férié ;

Les jours fériés travaillés sont prévus au contrat.

Lorsque l’accueil est effectué un jour férié prévu au contrat, il est  
rémunéré sans avec une majoration de 10% du salaire du 

L’accueil un jour férié non prévu au contrat peut être refusé par le 
salarié. 



LA  LégisLATiON  

18

CAHIER à l’usage des assistants maternels et de leurs employeurs

C
.T

C
.L

A
N

C
.A

P.
P.

E
E.

P.
E

établi en collaboration avec le Cabinet d’avocats K.s.M. de Nantes

 p
ro

pr
ié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
 a

n
a

m
a

a
F 

- 
re

pr
od

uc
tio

n 
et

 p
ho

to
co

pi
e 

in
te

rd
ite

 –
 p

ro
té

gé
 p

ar
 le

s 
dr

oi
ts

 d
’au

te
ur

 

s i x i è M E E D i T i O N19

Bi
en

 l
ir

e,
 c

o
n

n
a

ît
re

 e
t 

c
o

m
pr

en
d

re
 l

e 
c

o
n

tr
a

t 
d

e 
tr

a
va

il
 a

n
a

m
a

a
Fg LE CERTifiCAT DE TRAVAiL 

Un certificat de travail doit être obligatoirement remis par l’employeur 
au salarié à la fin du contrat de travail de ce dernier (le dernier jour de 
travail ou de préavis non effectué), quel que soit le motif de rupture 
dudit contrat. 

il doit comporter : 

aL’identité de l’employeur (nom, adresse) ;

aL’identité du salarié (nom, prénom(s), adresse) ;

aLa date d’embauche incluant la période d’essai 
   (et d’adaptation) ; 

aLa date de sortie (celle du préavis inclus même non  
travaillé) ; 

aLa nature de l’emploi occupé et les périodes correspondantes. 
 Dans le cas d’un assistant maternel, il est par exemple utile  
d’indiquer les prénom et âge des enfants accueillis, le type de 
garde (périscolaire, temps plein, etc.)  ;

aune mention sur la portabilité* de la prévoyance (décès, invali-
dité, incapacité, etc.) iRCEM ;

aLa date de remise du certificat et lieu de sa rédaction ;

aLa signature de l’employeur ;

*La loi de sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 a prévu qu’à comp-
ter du 1er juin 2015, les salariés dont le contrat de travail sera rompu, 
bénéficieront du maintien de la couverture prévoyance (décès,  
dépendance, incapacité, invalidité) IRCEM pour les assistants mater-
nels, pendant une durée limitée (12 mois maximum) et à titre gratuit.

Cette portabilité de la prévoyance ne joue toutefois que si le salarié 
n’a pas été licencié pour faute lourde et qu’il est pris en charge par 
l’assurance chômage. 
Cette portabilité de la prévoyance doit être signalée dans le certifi-
cat de travail.

Le certificat de travail ne doit comporter aucune mention 
 diffamatoire, discriminatoire ou préjudiciable au salarié. 

si l’employeur tarde à remettre ce document au salarié,ce dernier 
pourra faire condamner celui-ci à le lui délivrer sous astreinte.
En cas d’absence des mentions obligatoires, de mentions  
inexactes ou de non-délivrance du certificat de travail, l’employeur  
s’expose au paiement d’une contravention de 4ème classe (Article 
R.1238-3 du Code du travail). 
En outre, l’employeur peut être tenu de verser au salarié des dom-
mages et intérêts.

g REÇu POuR sOLDE 
DE TOuT COMPTE

A la fin du contrat de travail du salarié (le dernier jour de travail ou de 
préavis non effectué), quel que soit le motif de rupture dudit contrat, 
l’employeur doit remettre au salarié le reçu pour solde de tout compte.

Ce document fait l’inventaire des sommes versées au salarié lors de 
la rupture de son contrat de travail. Les sommes y figurant sont consi-
dérées comme ayant été effectivement versées par l’employeur au 
salarié. Il peut être contesté dans les 6 mois qui suivent sa signature, 
délai au-delà duquel il devient libératoire pour l’employeur pour les 
sommes qui y sont mentionnées.

s’agissant de la date de signature, la Cour de cassation a très récem-
ment précisé que la date de la signature du salarié pouvait résulter 
d’une mention dactylographiée (arrêt du 21 février 2019). 
Toutefois, cette date doit être «certaine». 
Dès lors, la mention dactylographiée et pré-remplie par l’employeur 
pouvant être contestée par le salarié, il reste fortement conseillé que 
ce dernier appose de sa main, la date de sa signature.

MODèLE DE REÇu POuR sOLDE DE TOuT COMPTE  
( voir cahier annexes p. 13)
    
Modèle lettre de Contestation en R.A.R. du reçu du solde de tout compte
Par la présente, je vous informe que je dénonce le reçu pour solde de tout 
compte de la somme de : .............,......euros.

Pour la (ou les) raison(s) suivante(s) (liste non exhaustive):
aNon paiement des congés payés 
aNon paiement des heures supplémentaires 
aNon paiement de votre participation aux charges sociales 
aDéclaration PAJEMPLOi erronée
aNon paiement des indemnités de repas 
aNon paiement du salaire des mois de.........................................................
.............................................................................................................................
TOTAL :  somme en lettres et somme en chiffres :
..................................................................................,........................euros

faute de paiement des sommes qui me sont dues sous quinzaine, je serai 
contraint(e) de saisir le Conseil des prud’hommes compétent pour faire 
valoir mes droits.

Dans l’attente de votre règlement, je vous prie d’agréer, Madame,  
Monsieur, mes salutations distinguées.
   
 sigNATuRE

Conseil ANAMAAF : 

en cas de désaccord sur le contenu du reçu pour solde de tout 
compte, le salarié doit s’abstenir de le signer, étant précisé que le 
versement des sommes dues au salarié ne peut être subordonné à la 
signature par ce dernier du reçu pour solde de tout compte.
Le contrat de travail, les bulletins de  salaire, attestations poLe  
EMPLOI, fiche mensuelle de présence seront essentiels et détermi-
nants comme  justificatifs.

(Rupture d’un commun accord) du CoNtRAt de 
tRAvAiL

aRupture du contrat de travail d’un commun accord entre le  
salarié et l’employeur qui signent une convention de rupture et dis-
pose d’un délai de rétractation de 15 jours avant de l’envoyer à  
la Direction Départementale du Travail afin d’être homologuée. 
Cette dernière dispose à son tour de 15 jours pour la valider.

aElle peut être contestée ainsi que son homologation ou son refus 
d’homologation devant le Conseil de prud’hommes compétent, 
dans les 12 mois suivant la date d’homologation de la convention 
de rupture.

aLa rupture intervient le lendemain de l’homologation de la 
convention. Le montant des indemnités de rupture reste dû dans 
son intégralité.

g RuPTuRE  
CONVENTiONNELLE

aElle permet un accès aux allocations chômage si le salarié en 
remplit les conditions d’attribution.

aLa convention de rupture élaborée entre l’employeur et le sala-
rié définit les conditions de cette rupture, notamment le montant 
de « l’indemnité spécifique de rupture conventionnelle » qui sera 
versée au salarié. 
Ce montant ne peut pas être inférieur à celui de l’indemnité légale 
de licenciement prévue à l’article L. 1234-9 du Code du travail (voir 
précisions ci-dessous). 

Pour le salarié ayant moins d’un an d’ancienneté : l’indemnité de 
rupture doit être versée au prorata du nombre de mois de pré-
sence. 

MODèLE DE CONVENTiON DE RuPTuRE CONVENTiONNELLE
 

Entre les soussigné(e)s  Monsieur ou Madame .................................................................................................................................. employeur d’une part

Demeurant à :................................................................................................................................................................................................................................ 

N° PAJEMPLOI employeur ............................................................................................................................................................................................................
Et  Monsieur ou Madame ...................................................................................................................................................... Assistant maternel d’autre part

Demeurant à :................................................................................................................................................................................................................................

N° PAJEMPLOI salarié(e)...............................................................................................................................................................................................................
N° Sécurité Sociale .......................................................................................................................................................................................................................

il a été convenu ce qui suit 

Article 1 Contexte :  
Lors d’un entretien informel du ...................................................la possibilité d’une rupture conventionnelle entre nos deux parties a été évoquée.

Article 2 date d’effet de la rupture conventionnelle. 
La rupture du contrat de travail à durée indéterminée de : M...................................................................................(salarié(e)), prendra effet au lende-
main du jour de l’homologation  de la convention par l’inspection du Travail quant à cette rupture, soit au plus tard le...........................................
.............................(jour de signature + 16 jours calendaires + 17 jours ouvrables ; il est impossible que la rupture prenne effet plus tôt) sans pouvoir 
être antérieure à la date de validation de la convention par l’inspection du Travail.

Article 3 indemnités de  rupture conventionnelle
M..............................................................................percevra une indemnité de rupture égale à l’application des dispositions les plus favorables  
au salarié entre celles relevant des lois n° 2008-956 du 25 juin 2008 et n° 2008-789 du 20 août 2008 Décrets N° 2008-715 et N° 2008-716  
du 18 juillet 2008 (dispositions légales) et celles relevant de la Convention Collective de branche du secteur des particuliers employeurs et de 
l’emploi à domicile du 15 mars 2021 (dispositions conventionnelles) soit le montant de .............................................................................. € (Montant 
de l’indemnité légale : 1/4 de mois de salaire par année d’ancienneté les 10 premières années et 1/3 de mois de salaire par année d’ancien-
neté au-delà de 10 ans. 
Montant de l’indemnité conventionnelle : 1/120ème du montant total des salaires versés durant la durée du contrat).

Article 4 délai de rétractation
selon l’article L. 1237-13, chacune des parties signataires de cette convention peut se rétracter sous un délai de 15 jours  calendaires à compter 
de la date de signature de la présente soit au plus tard le................................................................................
La rétractation sera notifiée à l’autre partie par tout moyen permettant d’attester de la date de réception de la demande de rétractation.

Article 5 demande d’homologation
A l’issue du délai de rétractation, M............................................................................................employeur se chargera de faire parvenir le formulaire 
CERfA de la demande d’homologation à l’inspection du travail joint avec un exemplaire de la convention.

Article 6 Contestation de la convention
La présente convention ne pourra faire l’objet d’une contestation autrement que selon les modalités prévues par l’article L. 1237-14 du Code 
du travail.

Chacune des parties s’engage à conserver la totale confidentialité sur les modalités de la présente convention.
fait en double exemplaire original  à ................................................................................................................ le....................................................................

signature du salarié(e) précédée de la mention manuscrite        signature de l’employeur, précédée de la mention manuscrite         
« Bon pour acceptation de la convention de rupture,                               « Bon pour acceptation de la convention de rupture,
  sous réserve de mes droits passés, présents et futurs ».                           sous réserve de mes droits passés, présents et futurs ». 

Exemple : un salarié a 7 mois d’ancienneté. 
L’indemnité de rupture conventionnelle est égale à :
1/4ème de mois de salaire x 7/12ème.

aCette convention fixe également la date de rupture du contrat 
de travail, qui ne peut intervenir avant le lendemain du jour de 
l’homologation de la convention par l’autorité administrative (pour 
les salariés protégés, voir ci-dessous). 
Sous cette réserve, les parties sont libres de fixer, à leur convenan-
ce, la date de la fin du contrat de travail.

asauf accord express des parties, le contrat de travail continue de 
s’exécuter normalement pendant tout le temps que dure la procé-
dure d’élaboration et d’homologation de la convention, et jusqu’à 
la date fixée pour sa rupture.

Alinéa 1 de l’article L.1471-1 du Code du travail : 
« Toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de  
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui 

qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit ».

Article L.3245-1 du Code du travail : 
« L’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrit par trois 
ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer. 

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois der-
nières années à compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail 
est rompu, sur les sommes dues au titre des trois années précédant la 
rupture du contrat ».
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Fg CALCuL DEs CONgés PAYés, DuRéE ET MONTANT

1 - CALCuL NoMBRe de JouRS ACQuiS eN JouRS ouvRABLeS : duRÉe     

ANNÉe de RÉFÉReNCe CoMpLÈte - congés payés inclus -  2,5 jours Cp/mois x 12 = 30 jours de Cp

u Tout mois ayant donné lieu à l’établissement d’un bulletin de salaire génère 2,5 jours de CP acquis en durée* y compris pour une mensua-
lisation calculée en année incomplète (CN) répartie sur 12 mois (CP inclus)

u s’y rajoutent les jours de fractionnement acquis si Congés Payés pris en plusieurs fois : maximum 2/an, (hors 5ème semaine de congés 
payés qui n’entre pas dans ce calcul)
 

totAL CoNGÉS pAyÉS acquis Année de référence complète : 
30 jours + jours de fractionnements qui se rajoutent en sus
   

ANNÉE DE RÉFÉRENCE PARTIELLE (début ou fin de contrat)

u Calcul du nombre de  jours  de congés payés par période  de 4 semaines : soit 2.5 jours x nombre de périodes de 4 semaines de travail 
effectuées  (maximum 11 périodes : 47 semaines/an)

 AtteNtioN faire un comparatif du plus avantageux pour le salarié, exemple :
 40 semaines travaillées = 10 périodes
 10 périodes réparties sur 12 mois = 30 jours de CP acquis et non 25 jours de CP acquis - 
 (voir alinéa* Année de référence complète).

u Les arrêts pour accident de travail - congés maternité - maladie professionnelle - sont assimilés à du temps de travail pour l’ouverture des 
congés payés. 

u selon la Cour de justice de l’union européenne un salarié en arrêt maladie, qu’elle qu’en soit la cause, a droit à un congé payé  
minimum de 4 semaines : aux termes de « l’article 7 de la directive 2003/88, tout travailleur, qu’il soit en congé de maladie pendant  
ladite période de référence à la suite d’un accident survenu sur le lieu du travail ou ailleurs, ou à la suite d’une maladie de quelque na-
ture ou origine qu’elle soit, ne saurait voir affecté son droit au congé annuel payé d’au moins quatre semaines » (CJuE, 24 janvier 2012,  
affaire C-282/10, Dominguez, point 30).

Ce faisant, la CJCE remet en cause l’article L. 3141-5 du Code du travail français qui ne prend en compte que les arrêts consécutifs à  
un accident du travail ou une maladie professionnelle. 

Cependant, à ce jour, la loi française n’a pas été mise en conformité sur ce point.

u Calcul du nombre de jours acquis Congés Payés supplémentaires “père/mère de famille” en année de référence partielle lors du début 
de contrat : 2 jours par enfant à charge âgé de moins de 15 ans au 1er avril de l’année en cours si total ci-dessus inférieur à 30 et dans la 
limite de 30 jours maximum au total.  

u  s’y rajoutent les jours de fractionnement acquis si  Congés Payés pris en plusieurs fois : maximum 2/an, (hors 5ème semaine de Congés 
Payés qui n’entre pas dans ce calcul).
   
totAL CoNGÉS pAyÉS acquis Année de référence partielle (arrondi supérieur) : 
Congés payés + Congés “mère de famille” (= 30 maximum) + jours fractionnement.  
 

      

2- CALCuL iNdeMNitÉS de CoNGÉS pAyÉS : MoNtANt 
      Faire un calcul comparatif du plus avantageux pour le salarié

Calcul du montant des 10 % des salaires* 
     

u 10% de la totalité des salaires versés pour les semaines travaillées du début de l’année de référence à la fin de celle-ci  + CP pris année 
précédente   => auxquels se rajoutent, en cas de rupture du contrat - 10% sur Cp acquis et non pris 

Calcul des salaires dus si la période des congés était travaillée       

En cas de planning variable ou irrégulier, il faut faire le calcul des heures ou jours qui auraient dû être travaillés ou une moyenne.
Exemple :  si l’enfant est confié en planning péri scolaire, les semaines d’été sont à proratiser sur la moyenne annuelle de mensualisation et non 
sur la moyenne des semaines de vacances scolaires

u Calcul du nombre de jours ouvrables du mois  (hors dimanche et férié) 

u Calcul du nombre de jours de CP acquis restants dus  ou à prendre (arrondi supérieur)
  
Le calcul se fait à suivre  du 1er jour qui suit le dernier jour travaillé et jusqu’au jour de reprise :

u Montant des salaires dus si la période des congés était travaillée 
   => auxquels se rajoutent - en cas de rupture du contrat - 10% sur Cp acquis et non pris

*ANAMAAF préconise le versement direct de l’indemnité de 11%* de CP chaque mois ou en fin d’année de référence. 

Ce versement de 11% se rajoute selon les modalités définies au contrat (chaque mois ou en fin d’année de référence) en sus de :
- La mensualisation calculée hors congés payés inclus (année incomplète CN)
- Des congés payés à percevoir sur les heures complémentaires et/ou supplémentaires réglées en sus de la mensualisation calculée congés 

payés inclus (année complète CN). 

* 11% = 10% d’indemnités dûes salaire de travail + 10%  du montant de indemnités de congés payés

L’essentiel à retenir :

Les congés payés sont selon la décision commune des parties contractualisée - soit  :
- inclus et intégrés dans le calcul de la mensualisation lors de la contractualisation
- payés à part et en supplément de la mensualisation calculée uniquement sur le temps travail effectif – chaque mois ou en plusieurs fois

dans tous les cas :
- Les heures complémentaires et supplémentaires génèrent le versement des congés payés en sus.
- Les conges peuvent être pris dès leur acquisition y compris au cours de la 1ère année 
- Au moment de la rupture du contrat le solde des congés payés acquis et NON PRis génèrent :

• le versement de l’indemnité compensatrice par l’employeur pour ces jours acquis mais NoN pRiS - même s’ils ont été réglés mensuel-
lement (inclus ou en sus de la mensualisation) 

• un délai de carence avec différé d’indemnisation des droits POLE EMPLOI pour le salarié.

La médiation conventionnelle est applicable à tout différend né à 
l’occasion de l’exécution d’un contrat de travail ; elle consiste à faire 
appel à un tiers externe à la relation de travail employeur/assistant 
maternel, formé et expérimenté : le médiateur.

Choisi d’un commun accord des parties, le médiateur intervient com-
me un tiers neutre, impartial et indépendant, ayant pour rôle unique 
de faciliter et rétablir le dialogue entre les parties afin de leur per-
mettre de trouver une solution rapide, amiable, éclairée et librement 
consentie à leur(s) différend(s).  

La médiation, visant ainsi à faire émerger une solution des intéres-
sés eux-mêmes, semble particulièrement appropriée aux litiges em-
ployeur/assistant maternel.

ENgAgEmENT soLidAirE dEs PArENTs

Même si les deux parents sont cosignataires de ce contrat, seul celui 
qui perçoit les prestations familiales PAJE est l’employeur. Toutefois en 
cas de vie maritale, les deux parents sont solidaires des engagements 
liés à l’exécution de celui-ci, l’un envers l’autre.

N° AgrémENT

bien que non prévu par les textes, certains Conseils Départementaux 
attribuent un numéro d’agrément à chaque professionnel tout au 
long de leur carrière. 

CoNTrAT dE TrAvAiL  
EN CAs d’ACCuEiL dE frATriE  

qu’EN EsT-iL ? 

père et mère employeur distinct qu’en est–il ?
il se peut que des parents proposent de se nommer chacun em-
ployeur de la même assistante maternelle pour l’accueil d’une fratrie. 
Ce pourrait être le cas pour éviter le cumul de l’ancienneté et ainsi de 
verser les droits qui y sont liés (indemnités de rupture ou licenciement). 
il est probable que la cour de cassation leur reconnaitrait la qualité de 

co-employeurs ou employeurs conjoints : ce qui validerait la recon-
naissance d’un contrat de travail unique.

Le calcul des congés en cas de fratrie
Au moment des congés il convient de vérifier le montant acquis entre 
les 10% des salaires versés et la rémunération qui aurait été perçue  
si elle travaillait : la solution la plus favorable au salarié prévaut. 

Ainsi en cas d’accueil nouveau d’un enfant de la même famille, 
l’assistant maternel reçoit le salaire qu’il perçoit pour l’accueil des  
2 enfants pour la période de ses congés, même si au cours de l’an-
née écoulée, il n’a accueilli qu’un enfant durant une période.

départ ou démission d’un enfant sur deux
Si l’assistant maternel n’accepte pas la modification du contrat de 
travail proposée suite au retrait d’un enfant (entrée en maternelle), 
l’employeur est tenu de procéder au licenciement pour le contrat et 
donc au retrait de tous les enfants.

De même si l’employeur n’accepte pas la modification du contrat 
de travail proposée par l’assistant maternel pour démissionner pour 
l’accueil d’un seul des enfants confiés (entrée en maternelle), cette 
dernière est tenue de démissionner pour l’ensemble des enfants de 
la fratrie.

La date d’embauche
si plusieurs enfants de la même famille se sont succédés sans qu’il 
y ait eu une rupture de contrat, c’est la 1ère date de signature du 
contrat qui compte.

CoNgé dE mATErNiTé dE L’EmPLoyEur : 
 quELLEs PossibiLiTés ?

L’absence d’un enfant pendant le congé de maternité de sa mère 
est prévisible (prévenir l’assistant maternel dès que possible :

asoit une rupture du contrat peut être envisagée

aSoit l’enfant peut rester confié sur la base d’un accord entre pa-
rents employeurs et assistant maternel. 

Cet accueil peut varier entre 50 % et 100 % du temps de travail  
précédent. si une diminution de salaire est acceptée par les 2 par-
ties, il y a obligation d’établir un avenant à ce contrat précisant les 
modifications d’horaires et de rémunération conclues, avec la ou les 

g MéDiATiON CONVENTiONNELLE



LA  LégisLATiON  

22

CAHIER à l’usage des assistants maternels et de leurs employeurs

C
.T

C
.L

A
N

C
.A

P.
P.

E
E.

P.
E

établi en collaboration avec le Cabinet d’avocats K.s.M. de Nantes

 p
ro

pr
ié

té
 in

te
lle

ct
ue

lle
 a

n
a

m
a

a
F 

- 
re

pr
od

uc
tio

n 
et

 p
ho

to
co

pi
e 

in
te

rd
ite

 –
 p

ro
té

gé
 p

ar
 le

s 
dr

oi
ts

 d
’au

te
ur

 

s i x i è M E E D i T i O N23

Bi
en

 l
ir

e,
 c

o
n

n
a

ît
re

 e
t 

c
o

m
pr

en
d

re
 l

e 
c

o
n

tr
a

t 
d

e 
tr

a
va

il
 a

n
a

m
a

a
Fdate(s) de mise en application. Cet avenant sera daté et signé par 

les 2 parties.

Rappel : en aucun cas l’employeur ne peut exiger de bloquer  
l’agrément sans en assurer un coût.

ArrêT dE TrAvAiL du sALArié :  
quELLEs iNCidENCEs ET PossibiLiTés ?

L’indemnisation en cas de maladie (Article D 1226-1 du Code du travail)

Code du travail

aindemnités versées dès le 8ème jour en cas d’arrêt pour maladie

aindemnités totales (sécurité sociale, employeur et  régime de  
prévoyance):  

u 90% du salaire bRuT durant les 30 premiers jours 
+ 10 jours supplémentaires par période de 5 ans 
d’ancienneté limités à 90 jours au total. 

Le Code du travail prévoit une ancienneté d’un an. 
il est possible contractuellement de négocier la suppression de cette 
condition d’ancienneté.

Accord de branche

aindemnisation totale (sécurité sociale et régime de prévoyance 
iRCeM depuis le 01 janvier 2009):  

u 78 % du salaire bRuT à partir du 7ème jour durant les 30 jours 
suivants + 10 jours supplémentaires à partir de 5 ans d’ancien-
neté limités à 90 jours au total.

Subrogation :

Mécanisme permettant à l’employeur de percevoir directement, à  
la place du salarié, les indemnités journalières de sécurité sociale 
versées pendant son arrêt de travail pour maladie, accident du  
travail ou maladie professionnelle, ou en congé maternité, congé  
paternité ou congé d’adoption.

La subrogation est possible dès lors que la loi ou la convention  
collective impose le maintien du salaire, total ou partiel, pendant 
 l’arrêt maladie. Le salaire maintenu doit au moins être égal aux 
 indemnités journalières.

En cas de maintien de son salaire pendant cet arrêt de travail ou ce 
congé, la subrogation permet à l’employeur de percevoir directe-
ment, en lieu et place du salarié(e), les indemnités journalières qui 
lui sont dues par sa caisse d’Assurance Maladie pour la période de 
l’arrêt de travail ou du congé considéré.

Le maintien du salaire peut être prévu dans le cadre d’une conven-
tion collective ou d’un accord de branche ou du contrat de travail. 

Le maintien du salaire peut être total ou partiel ; cependant, pour 
bénéficier de la subrogation, le salaire maintenu par l’employeur doit 
être d’un montant au moins égal au montant des indemnités journa-
lières versées par la caisse d’Assurance 
Maladie

Comment demander la subrogation ?

La demande de subrogation s’effectue par l’attestation de salaire en 
complétant le cadre « Demande de subrogation en cas de maintien 
de salaire » sur laquelle sont à renseigner : Les dates de début et de fin 
de la période pendant laquelle est demandée la subrogation.

u date de début : précisez la date de début de l’arrêt de travail 
ou du congé.
u Date de fin : précisez la date de fin de la durée maximale de 
maintien du salaire et de la subrogation, telle qu’elle est définie 
par la convention collective, l’accord de branche, ou le contrat 
de travail.

Attention : ne pas indiquer la date de fin de l’arrêt de travail ou du 
congé, mais bien la date de fin de la période pendant laquelle peut 
s’appliquer le maintien du salaire et la subrogation, même si la durée 
de l’arrêt de travail ou du congé ne couvre pas toute cette période.

Le numéro du compte postal ou bancaire sur lequel doivent être  
versées les indemnités journalières. Ce numéro doit être conforme au 
numéro éventuellement, transmis à la caisse d’Assurance Maladie du 
salarié(e).
En principe, le salarié doit signer cette subrogation pour autoriser son 
employeur à percevoir ses indemnités journalières à sa place. 

Cependant, fréquemment et par mesure de simplification, cette  
signature n’est pas nécessaire en raison, soit des dispositions spéci-
fiques prévues en matière de maintien du salaire par les conven-
tions collectives ou les accords de branche, soit de l’obligation lé-
gale du maintien du salaire prévue dans le cadre de l’accord de  
mensualisation.

Le versement des indemnités journalières

Lors de la première demande de subrogation, n’oubliez pas de  
joindre un Rib ou un RiP.
Les indemnités journalières dues au salarié(e) seront directement 
versées à l’employeur par sa caisse d’Assurance Maladie, tous les  
14 jours, à terme échu, sans aucune autre formalité.

g CALENDRiER ObLigATiON 
VACCiNALE CODE  

DE LA sANTé PubLiQuE

CALENdriEr obLigATioN vACCiNALE  
CodE dE LA sANTé PubLiquE

Depuis le 1er janvier 2018, huit vaccinations, auparavant recomman-
dées sont devenues obligatoires : il s’agit des vaccinations contre 
la coqueluche, les infections invasives à Haemophilus influenzae de 
type b, l’hépatite b, les infections à pneumocoque, les infections  
invasives à méningocoque de sérogroupe C, la rougeole, les oreillons 
et la rubéole ; soit un total de 11 vaccinations obligatoires (les vac-
cinations contre la diphtérie, le tétanos et la poliomyélite étant anté-
rieurement obligatoires).

Ces 11 vaccinations sont pratiquées, sauf contre-indication médi-
cale reconnue, dans les 18 premiers mois de l’enfant selon le présent  
calendrier et sont exigibles, pour l’entrée ou le maintien en collecti-
vité  ainsi que pour l’accueil chez l’assistant maternel, à partir du 1er 
juin 2018 pour tout enfant né à partir du 1er janvier 2018.

Lorsqu’une ou plusieurs vaccinations font défaut, le code de la santé 
publique prévoit que l’enfant est admis provisoirement. 
Les vaccinations obligatoires doivent alors être, selon le calendrier 
des vaccinations, réalisées dans un délai de trois mois et ensuite pour-
suivies (voir avis de la hAs relatif à l’exigibilité des vaccinations en 
collectivité).

CF tableau p24

nOTA BEnE :

Les vaccins indiqués sur fond bleu sont obligatoires pour les enfants à 
partir du 1er janvier 2018. Encadrés verts : co-administration possible.
Lorsqu’un retard est intervenu dans la réalisation du calendrier de 
vaccinations indiqué, il n’est pas nécessaire de recommencer tout 
le programme vaccinal ce qui imposerait des injections répétées. il 
suffit de reprendre ce programme au stade où il a été interrompu et 
de compléter la vaccination en tenant compte du nombre de doses 
manquantes et de l’âge de la personne.

Signature de l’employeur, précédée des date et lieu de signature et de la mention manuscrite :

« Je soussigné(e) M……………………………………................................……………...........................certifie avoir pris connaissance de l’ensemble 
des dispositions du présent document, qui a été paraphé par mes soins ». 

Signature du salarié, précédée des date et lieu de signature et de la mention manuscrite :

« Je soussigné(e) M…………………………………………………...........................................................certifie avoir pris connaissance de l’ensemble 
des dispositions du présent document, qui a été paraphé par mes soins ». 

NouveAu Code SANte puBLiQue
Article L2111-3-1
Dans le cadre des modes d’accueil du jeune enfant mentionnés au 
i de l’article L. 214-1-1 du code de l’action sociale et des familles, 
les professionnels prenant en charge les enfants peuvent administrer 
à ces derniers, notamment lorsqu’ils sont en situation de handicap 
ou atteints de maladies chroniques, et à la demande de leurs re-
présentants légaux, des soins ou des traitements médicaux dès lors 
que cette administration peut être regardée comme un acte de la 
vie courante au sens des dispositions de l’article L. 313-26 du même 
code, que ces soins ou traitements ont fait l’objet d’une prescription 
médicale et que le médecin prescripteur n’a pas expressément de-
mandé l’intervention d’un auxiliaire médical.

En application du 4° de l’article L. 2111-1 et de l’article L. 2111-2 du 
présent code, ainsi que de l’article L. 421-17-1 du code de l’action so-
ciale et des familles, le président du conseil départemental organise 
l’accompagnement des assistants maternels dans la mise en œuvre 
du premier alinéa.

droiT du sALArié ExTrAiTs  
CodE du TrAvAiL 

AtteNtioN la démission légitime pour cause de refus de l’employeur 
de faire vacciner son enfant en application des dispositions de  
l’article L. 3111-2 du code de la santé publique Décret n° 2019-797 
du 26 juillet 2019 n’assure pas l’indemnisation systématique car  
celle-ci demeure toujours soumise aux conditions d’attribution person-
nelles pour chaque demandeur mais surtout ne protège nullement 
l’assistant maternel de la mise en cause de sa responsabilité pénale,  
l’assistant maternel – mise en danger du fait de l’employeur -  
se trouve en faute professionnelle :

- la validité de son agrément professionnel est remis en cause

- sa responsabilité pénale est engagée en cas d’évènement  
compromettant pour la santé d’un enfant confié.

Exemples :
• L’enfant non vacciné contracte la rubéole et contamine la ma-

man d’ un autre enfant accueilli en début de grossesse
• L’enfant non vacciné contracte la rougeole et contamine un 

autre enfant accueilli pour lequel les conséquences sont très 
graves voir mortelles.

• …

Pour toutes ces raisons non exhaustives, AnAMAAF & CASAMAAF 
invitent l’ensemble des assistants maternels à appliquer :
- les dispositions du code du travail relatives aux obligations de l’em-
ployeur pour garantir la sécurité au travail de son salarié et aux 
droits d’alerte et de retrait du salarié : Santé et sécurité au travail 

Obligations de l’employeur.

Santé et sécurité au travail - obligations de l’employeur.

Article L4121-1 
L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs.  
L’employeur veille à l’adaptation de ces mesures pour tenir compte 
du changement des circonstances et tendre à l’amélioration des  
situations existantes.

principes.

Article L4131-1 
Le travailleur alerte immédiatement l’employeur de toute situation de 
travail dont il a un motif raisonnable de penser qu’elle présente un 
danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute 
défectuosité qu’il constate dans les systèmes de protection.
il peut se retirer d’une telle situation.

L’employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son 
droit de retrait de reprendre son activité dans une situation de travail 
où persiste un danger grave et imminent résultant notamment d’une 
défectuosité du système de protection.

Article L4131-3 
Aucune sanction, aucune retenue de salaire ne peut être prise à 
l’encontre d’un travailleur ou d’un groupe de travailleurs qui se sont 
retirés d’une situation de travail dont ils avaient un motif raisonnable 
de penser qu’elle présentait un danger grave et imminent pour la vie 
ou pour la santé de chacun d’eux.

Conditions d’exercice des droits d’alerte et de retrait.

Article L4132-1 
Le droit de retrait est exercé de telle manière qu’elle ne puisse créer 
pour autrui une nouvelle situation de danger grave et imminent.

droit d’alerte en matière de santé publique 
et d’environnement

Article L4133-1 
Le travailleur alerte immédiatement l’employeur s’il estime, de bonne 
foi,que les…..................................................................................procédés 
…............................................…font peser un risque grave sur la santé 
publique ou l’environnement.
L’alerte est consignée par écrit dans des conditions déterminées par 
voie réglementaire.
L’employeur informe le travailleur qui lui a transmis l’alerte de la suite 
qu’il réserve à celle-ci.

Article L4133-3 
En cas de divergence avec l’employeur sur le bien-fondé d’une 
alerte transmise en application des articles L. 4133-1 et L. 4133-2 
ou en l’absence de suite dans un délai d’un mois, le travailleur ou 
le représentant du personnel au comité social et économique peut 
saisir le représentant de l’Etat dans le département.
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